
Soixantième année. N°  11 30 novembre 1944 Pages 161 à 176 

LA PROPRIéTé INDUSTRIELLE 
REVUE MENSUELLE DU BUREAU INTERNATIONAL 

POUR LA PROTECTION DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE, A BERNE 

SOMMAIRE 
PARTIE OFFICIELLE 

LÉGISLATION INTÉRIEURE : A. Mesures prises en raison de 
l'état de guerre actuel. CANADA. I. Ordonnances concernant 
l'emploi de brevets ou de dessinB en temps de guerre (des 
4 décembre 1940 et 8 décembre 1942), p. 161. — II. Ordon- 
nance modifiant le Patents, Designs, Copyright arid Trade- 
Marks (Emergency) Order, du 27 octobre 1939 (du 31 mars 
1941), p. 161. — III. Ordonnance abrogeant une disposition 
de celle précitée (du 26 mai 1942), p. 161. — IV. Ordon- 
nance modifiant celles visées sous I (du 24 janvier 1944), 
p. 161. — DOMINICAINE (Rép.). Loi portant invalidation 
de tous les enregistrements de marques ou de brevets qui 
appartiennent à des pays en guerre avec la République, 
ou à leurs ressortissants (du 15 juillet 1943), p. 162. — NOU- 
VELLE-ZÉLANDE. Ordonnance portant modification du rè- 
glement du 10 avril 1940, qui concerne les brevets, les 
dessins, les marques et le droit d'auteur en temps de guerre 

(du 9 juin 1943), p. 162. — B. Législation ordinaire. ESPA- 
GNE. Ordonnance complétant les dispositions relatives au 
Collège des agents en matière de propriété industrielle 
(n°  489, du 29 novembre 1930), rectification, p. 163. — MEXI- 
QUE. Loi sur la propriété industrielle (du 31 décembre 
1942), quatrième partie, p. 163. — SUISSE. Loi fédérale sur 
la concurrence déloyale (du 30 septembre 1943), p. 169. 

PARTIE NON OFFICIELLE 
ÉTUDES GÉNÉRALES : La loi fédérale suisse sur la concur- 

rence déloyale, p. 171. 

CORRESPONDANCE:  Lettre de Belgique  (Th. Braun), p. 175. 
JURISPRUDENCE: PAYS-BAS. Marques. Enregistrement pour 

différents genres de produits collectivement indiqués- Vali- 
dité à condition que l'indication soit claire et précise, 
p. 176. 

PARTIE OFFICIELLE 

Législation intérieure 

Ä. Mesures prises en raison de l'état de 
guerre actuel 
CANADA 

I 
ORDONNANCES 

concernant 
L'EMPLOI    DE    BREVETS    OU   DE   DESSINS   EN 

TEMPS DE GUERRE 

(Des 4 décembre 1940 et 8 décembre 1942.X1) 

Article unique (:). — Si le Ministre 
des munitions et de l'approvisionnement 
de Sa Majesté au Canada ou dans le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et de 
l'Irlande du Nord, ou le Gouvernement 
d'une autre Puissance alliée ou associée, 
y compris le Gouvernement d'un Domi- 
nion britannique autre que le Canada, a 
décidé, ou décidera, d'accorder une in- 
demnité ou une protection à des per- 
sonnes, maisons ou sociétés ensuite de 
revendications,   actions   ou   procédures 

(') Les présentes ordonnances et celles qui les sui- 
vent viennent de nous être obligeamment communi- 
quées par l'Administration canadienne. 

(s) Nous reproduisons le texte modifié par l'ordon- 
nance du 8 décembre 1942. Le texte original, du 4 dé- 
cembre 1940. ne contenait pas les mots ci-dessus re- 
produits en italiques. 

[ondées sur la violation d'un brevet ou 
d'un dessin enregistré due à l'emploi 
— par eux — de l'invention ou du des- 
sin dans la production ou la vente de 
munitions de guerre ou d'approvisionne- 
ments, ou à l'exécution de plans de dé- 
fense, ou au défaut de paiement de rede- 
vances dues aux termes d'un contrat en- 
suite dudit emploi, aucune revendica- 
tion, action ou procédure fondée sur cet 
emploi ou sur ce défaut de paiement ne 
pourra être dirigée contre ces personnes 
physiques ou morales, ou contre leurs 
agents ou sous-traitants. Toutefois, Sa 
Majesté versera au propriétaire du bre- 
vet ou du dessin enregistré et valable en 
cause l'indemnité que le Commissaire des 
brevets considère comme raisonnable. 

Toute décision du Commissaire pourra 
faire l'objet d'un appel à la Cour de 
l'Échiquier. 

II 
ORDONNANCE 

PORTANT MODIFICATION DU Patents, Designs, 
Copyright and Trade-Marks (Emergency) Or- 

der, du 27 octobre 1939 
(Du 31 mars 1941.) 

 " 0 

.1. 
ORDONNANCE 

PORTANT  ABROGATION D'UNE DISPOSITION DE 
L'ORDONNANCE PRÉCITÉE, DU 27 OCTOBRE 1939 

(Du 20 mai 1942.) 

0 

(!) La présente ordonnance modifie certaines taxes 
de licence figurant dans une annexe à l'ordonnance 
précitée (v. Prop, ind., 1010, p. 81) que nous n'avons 
pas publiée. 

IV 
ORDONNANCE 

PORTANT    MODIFICATION    DES    ORDONNANCES 
DES 4 DÉCEMBRE 1940 ET 8 DÉCEMBRE 1942, 
CONCERNANT    L'EMPLOI    DE   BREVETS   ET   DE 

DESSINS EN  TEMPS DE GUERRE 

(Du 24 janvier 1944.) 

Article unique. — a) Le terme «sous- 
• traitant» qui figure dans les ordonnan- 
; ces des 4 décembre 1940 et 8 décembre 

1942 (2), et dont il est question dans la 
lettre b) de la présente ordonnance, com- 
prend, et est censé avoir compris à par- 
tir des dates respectives desdites ordon- 
nances, les fournisseurs de matériaux, 
équipements ou services nécessaires pour 
exécuter un contrat de munitions, tel 
qu'il est défini dans la sous-section (1) 

(') La présente ordonnance abroge la section (3) 
de la régie 12 de l'ordonnance précitée, dont nous 
n'avons publié que le titre (v. Pro;), ind., 1940, p. 81), 
parce qu'elle est calquée, quant au fond, sur la loi 
britannique du 21 septembre 1939 (ibid., 1939, p. 165), 
qui ne contient cependant pas la disposition ainsi 
abrogée. 

(a) Voir ci-contre, sous I. 
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de la section 13 du Department of mu- 
nitions and supply act (1), ou utilisés à 
ce sujet. 

b) Si, en tout temps après le 9 avril 
1940, le Ministre des munitions et de 
l'approvisionnement de Sa Majesté au 
Canada, ou dans le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et de l'Irlande du 
Nord, ou le Gouvernement d'une autre 
Puissance alliée ou associée, y compris 
le Gouvernement d'un Dominion britan- 
nique autre que le Canada, a décidé ou 
décidera, d'accorder une indemnité ou 
une protection à des personnes, maisons 
ou sociétés, ensuite de revendications, 
actions ou procédures fondées sur le dé- 
faut de paiement de redevances dues, aux 
termes d'un contrat, pour des travaux 
d'ingénieur ou pour d'autres aides tech- 
niques fournis en rapport avec la pro- 
duction ou la vente de munitions de 
guerre ou d'approvisionnements, telles 
qu'elles sont définies par le Department 
of munitions and supply act ('), aucune 
revendication, action ou procédure fon- 
dée sur ledit défaut de paiement ne 
pourra être dirigée contre ces personnes, 
maisons ou sociétés, ou contre leurs 
agents ou sous-traitants. Toutefois. Sa 
Majesté versera à la personne, maison 
ou société qui a fourni lesdits travaux 
d'ingénieur ou autres aides techniques 
l'indemnité que le Commissaire des bre- 
vets considère comme raisonnable. Toute 
décision du Commissaire pourra faire 
l'objet d'un appel à la Cour de l'Échi- 
quier. 

c) Pour les effets de la présente or- 
donnance, le terme «redevance» signifie 
et comprend tout paiement analogue à 
des droits d'auteur, ou compté comme 
pourcentage du prix de revient ou de 
vente des munitions de guerre ou des 
approvisionnements fabriqués ou vendus, 
ou comme contre-valeur fixe de ceux-ci, 
ou fondé sur la quantité ou sur le nom- 
bre des objets fabriqués ou vendus ou 
sur le chiffre d'affaires. 

d) Le Commissaire des brevets aura, 
à l'égard de toute affaire de son ressort 
aux termes de la présente ordonnance ou 
des ordonnances précitées, des 4 décem- 
bre 1940 et 8 décembre 1942. les mêmes 
pouvoirs qui ont été ou pourraient être 
confiés à un commissaire nommé aux 
termes de la première partie de VInqui- 
ries Act (1). 

e) Si et quand le Ministre des muni- 
tions et de l'approvisionnement décide 
d'accorder une indemnité à une per- 
sonne, maison ou société aux termes de 
la présente ordonnance  ou des ordon- 

(>) Nous ne possédons pas celle loi. 

nances précitées, les redevances et droits 
qui devraient être payés par lesdites 
personne, maison ou société si l'indem- 
nité n'était pas accordée profiteront à 
Sa Majesté ou au Gouvernement au nom 
duquel l'indemnité est versée. Le paie- 
ment sera fait à la personne que le Mi- 
nistre désignera. 

DOMINICAINE (Rép.) 

LOI 
PORTANT INVALIDATION DE TOUS LES ENRE- 
GISTREMENTS DE MARQUES OU DE BREVETS 
QUI APPARTIENNENT À DES PAYS EN GUERRE 
AVEC LA RÉPUBLIQUE, OU À LEURS RESSOR- 

TISSANTS 

(Du 15 juillet 1943.H1) 

ARTICLE PREMIER. — Tous les enregis- 
trements de brevets et de marques ap- 
partenant à des pays en guerre avec la 
République, ou à leurs ressortissants, 
cessent d'être en vigueur durant les hos- 
tilités. 

ART. 2. — Si des usines, laboratoires 
ou entreprises fabriquent pour les be- 
soins de la guerre, dans le pays ou dans 
des États amis, des produits ou marchan- 
dises protégés par des brevets ou par des 
marques dont l'invalidation est décrétée, 
l'autorité compétente peut permettre en 
leur faveur l'enregistrement provisoire 
de ces marques ou de ces brevets pour la 
durée de la guerre. 

ART. 3. — Les demandes que les inté- 
ressés déposent à cet effet doivent être 
accompagnées de tous les documents 
propres à prouver les faits visés par l'ar- 
ticle précédent. 

ART. 4. — L'enregistrement provisoire 
est soumis au paiement d'une taxe de 
15 § par classe, s'il s'agit de marques, 
de 15 $ s'il s'agit d'un nom commercial 
et de 25 $ s'il s'agit de brevets, sans pré- 
judice des dispositions d'autres lois fis- 
cales en la matière. Lesdits enregistre- 
ments ne sont valables que pendant la 
durée de la guerre. 

ART. 5. — Les demandes et les récla- 
mations tendant à constater qui a le 
droit, après la guerre, à l'enregistrement 
définitif d'une marque ou d'un brevet 
doivent être présentées dans les six mois 
qui suivent la cessation des hostilités. 
Elles seront tranchées par le pouvoir 
exécutif par la voie administrative. 

(') Voir   Blatt   für   Patent-,   Muster-   und  Xcichen- 
wesen, n* 9, du 30 septembre 1943, p. 63. 

NOUVELLE-ZELANDE 

ORDONNANCE 
PORTANT   MODIFICATION   DU   RÈGLEMENT   DU 
10 AVRIL 19i0, QUI CONCERNE LES BREVETS, 
LES    DESSINS,    LES    MARQUES    ET    LE   DROIT 

D'AUTEUR EN TEMPS DE GUERRE 

(Du 9 juin 1943.K1) 

1. — La présente ordonnance pourra 
être citée comme les Patents; Designs, 
Trade-Marks and Copyright regulations 
1940, Amendment n" 1. Elle sera lue 
avec le règlement du 10 avril 1940, qui 
concerne les brevets, les dessins, les mar- 
ques et le droit d'auteur en temps de 
guerre (2), désigné ci-après sous le nom 
de règlement principal, et sera considé- 
rée comme faisant partie de celui-ci. 

2. — (1) La règle 2 du règlement prin- 
cipal est modifiée par l'insertion, après 
l'alinéa (1), des alinéas nouveaux sui- 
vants: 

«(1 A) Si le Commissaire est convaincu qu'il 
est opportun d'agir ainsi dans l'intérêt de la 
défense de l'État, il pourra ordonner que la 
publication d'informations relatives à telle ou 
telle invention, ou la communication de ces 
informations à certaines personnes ou caté- 
gories de personnes soient interdites ou li- 
mitées. 

(1 B) Toute personne agissant en contra- 
vention des ordres donnés par le Commissaire 
aux termes des alinéas (1) ou (1 A), ou ne les 
observant pas à tous égards commet un délit 
contre  le présent  règlement.» 

(2) Ladite règle 2 est, en outre, modi- 
fiée par la suppression dans l'alinéa (4) 
de tout ce qui suit «de la présente règle» 
et par l'insertion, après ces mots, de ce 
qui suit: 

«ou que l'invention a été publiée, faite, 
utilisée, exploitée ou vendue, ou le dessin pu- 
blié ou appliqué, par une personne ensuite de 
cette communication. En conséquence, ni un 
brevet d'invention, ni l'enregistrement d'un 
dessin ne seront considérés comme invalides 
pour le seul motif qu'ils ont été ainsi commu- 
niqués ou publiés, faits, utilisés, exploités, 
vendus  ou appliqués.» 

(3) Ladite règle 2 est, enfin, amen- 
dée par la substitution, dans l'alinéa (5) 
des mots «ou à l'exploitation» par les 
mots «ou à l'exploitation ou à la vente». 

3. — (1) La règle 9 du règlement prin- 
cipal est modifiée par la suppression des 
alinéas (1) et (2) qui sont remplacés par 
ce qui suit: 

«(1) En dépit des dispositions des Enemy 
Trading Emergency Régulations, 1939. ou de 
tous autres lois et règlements concernant le 
commerce ou les rapports avec des ennemis, 
ou au profit d'ennemis, il sera licite: 

(a) de payer à l'Office toute taxe due en 
Nouvelle-Zélande pour le renouvellement d'un 

(') Communication officielle de l'Administration 
néo-zélandaise. 

(5) Voir Prop, ind., 1940, p. 190. 
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brevet ou de l'enregistrement d'un dessin ou 
d'une marque appartenant en tout ou en par- 
tie à un ennemi, à condition que le paiement 
soit fait par une personne, ou pour le compte 
d'une  personne,  qui  n'est  pas  un  ennemi  et 
qui possède une licence portant sur le brevet 
ou  sur  l'emploi  du  dessin,   ou  est   le  copro- 
priétaire du brevet, du dessin ou de la mar- 
que, ou un usager autorisé de la marque: 

(b) de payer à l'Office, pour le compte: 
(i) d'une personne qui est un sujet britanni- 

nique ou qui ressortit à un pays allié à 
Sa Majesté et qui est un ennemi unique- 
ment  parce qu'il  réside sur un  territoire 
soumis   à   l'occupation   d'une   Puissance 
avec laquelle Sa Majesté est en guerre, ou 

(il) d'une association de personnes contrôlée 
par cette personne, 

toute taxe due en Nouvelle-Zélande à l'égard 
d'une demande de brevet, ou en renouvelle- 
ment d'un brevet, ou tendant à obtenir l'enre- 
gistrement ou le renouvellement d'un dessin 
ou d'une marque, ou l'enregistrement d'un 
droit d'auteur: 

(cj de payer à une personne non ennemie 
ses charges et frais relatifs à un paiement 
autorisé aux termes des alinéas ta) ou (b).» 

(2) Le titre de ladite règle i) est mo- 
difié par la suppression des mots «en 
territoire ennemi ou». 

4. — La règle 12 du règlement princi- 
pal est amendée par la suppression, dans 
l'alinéa (8) des mots «autant que possi- 
ble» et par l'insertion, à ht même place. 
de ce qui suit: «A moins qu'il ne le con- 
sidère, étant donné les circonstances 
comme inopportun (à l'égard de tous le.- 
documents ci-après, ou de certaines par- 
ties) ou impossible,». 

B. Législation ordinaire 

ESPAGNE 

ORDONNANCE 
COMPLéTANT   LES   DISPOSITIONS   RELATIVES 
AU  COLLèGE   DES AGENTS EN MATIèRE DE 

PROPRIéTé INDUSTRIELLE 

(NM89, du 29 novembre 19:10.) 

Rectification 
Une erreur d'interprétation s'est glis- 

sée dans notre traduction de ladite or- 
donnance^). Nous nous empressons donc 
de prier nos lecteurs de remplacer les 
quatre dernières lignes de l'article 2 par 
ce qui suit: 

«... s'offrir, dans ses annonces et autres 
moyens de publicité, pour la procédure d'af- 
faires de propriété  industrielle.» 

(') Voir Prop, ind., 1M1, p. 75. 

MEXIQUE 

LOI 
SUR  LA  PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

(Du 31 décembre 1942.) 
(Quatrième partie)(') 

AKT. 152. — Il n'est pas nécessaire 
d'inscrire au registre le siège d'une nou- 
velle succursale de l'établissement prin- 
cipal, à moins que l'on ne désire l'in- 
diquer sur la marque. 

ART.  153. — Se rend coupable d'in- 
duire en erreur sur l'origine des produits 
couverts par  une  marque,  et  donc  du 
délit prévu par les article 259 et 2G0 de 
la présente loi, quiconque: 
1" indique sur des produits de fabrica- 

tion nationale le siège d'une fabrique 
étrangère, en contravention aux dis- 
positions de l'article 142 de la pré- 
sente loi: 

2°  utilise  une  marque,  enregistrée  ou 
non enregistrée, en y indiquant, con- 
trairement  à la  vérité,  que  le pro- 
priétaire possède un établissement in- 
dustriel. 

AKT. 154. — S'agissant de l'enregistre- 
ment de marques collectives apparte- 
nant à des syndicats ou à des associa- 
tions professionnels ou patronaux, qui 
ne possèdent pas d'établissement indus- 
triel défini et fixe, il n'est pas nécessaire, 
pour les effets de la présente loi, d'indi- 
quer sur la marque un siège quelconque, 
à condition que les intéressés attestent 
ce fait lors du dépôt de la demande et 
qu'ils indiquent le domicile de la per- 
sonne morale, afin qu'il figure au dos- 
sier, pour les divers effets visés par la 
présente loi. 

AKT. 155. — Les marques dont l'em- 
ploi est obligatoire doivent porter l'indi- 
cation du siège de l'établissement où sont 
élaborés les produits qu'elles couvrent. 
Tant qu'elles ne sont pas enregistrées, 
elles ne sont soumises aux dispositions 
de la présente loi et de son règlement 
que pour autant que faire se doit. 

AKT. 156. — Si l'emploi d'une marque 
enregistrée est interrompu durant plus 
de cinq années consécutives, les effets 
de l'enregistrement s'éteignent, à moins 
que le renouvellement ne soit demandé 
sous la forme spéciale prévue par l'arti- 
cle 171 de la présente loi. 

AKT. 157. — L'interruption de l'emploi 
d'une marque est présumée lorsque l'éta- 
blissement auquel elle était rattachée dis- 
paraît sans qu'un changement de siège 

(') Voir l'rop. ind., 1944, p. 11C, 133 et 156. 

ait été enregistré par le Secrétariat de 
l'économie nationale. 

Deuxième section 

ART. 158. •— Lorsque les relations in- 
dustrielles ou commerciales existant en- 
tre deux ou plusieurs personnes intéres- 
sées à une marque sont telles que nul ne 
peut l'utiliser ni séparément, ni pour un 
produit auquel tous ne sont pas intéres- 
sés, lesdites personnes peuvent être en- 
registrées à titre de copropriétaires de 
la marque. 

ART. 159. — Sous réserve des disposi- 
tions de l'article précédent, il n'est pas 
admis que deux ou plusieurs personnes 
qui utilisent ou déclarent utiliser la mê- 
me marque indépendamment l'une de 
l'autre soient enregistrées à titre de co- 
propriétaires de celle-ci. 

ART. 160. — Lorsqu'il existe entre di- 
verses personnes physiques ou morales 
des conventions assurant, par l'emploi 
des mêmes procédés et formules techni- 
ques, l'équivalence des produits fabri- 
qués, il est permis aux affiliés d'em- 
ployer simultanément la même marque, 
à titre d'usagers autorisés ou enregistrés. 

Les produits vendu dans ces condi- 
tions devront être fabriqués d'après les 
mêmes procédés et formules techniques, 
de manière que leur aspect et leur na- 
ture soient équivalents. En outre, les 
produits devront porter le nom de l'usa- 
ger enregistré de la marque et l'indica- 
tion du lieu où ils sont fabriqués ou ré- 
coltés. 

ART. 161. -— Une personne autre que 
le propriétaire peut être inscrite au re- 
gistre, aux termes de la présente sec- 
tion et sous réserve des conditions et res- 
trictions opportunes, à titre d'usager de 
la marque, par rapport à tous les pro- 
duits pour lesquels celle-ci est enregis- 
trée, ou à certains d'entre eux. L'emploi 
d'une marque enregistrée par un usager 
autorisé sera considéré comme un emploi 
autorisé, à condition que soient obser- 
vées ies conditions ou restrictions aux- 
quelles l'enregistrement de l'usager est 
soumis. 

ART. 162. — L'emploi autorisé d'une 
marque est assimilé à l'emploi par le 
propriétaire de celle-ci, pour tous les ef- 
fets pour lesquels cet emploi est impor- 
tant en vertu de la présente loi. 

ART. 163. — L'usager enregistré d'une 
marque peut prendre des mesures légales 
tendant à empêcher la contrefaçon, l'imi- 
tation ou l'emploi illicite de celle-ci. 

ART. 164. — Pour qu'une personne 
soit inscrite au registre à titre d'usager 
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autorisé d'une marque, il faut que cette 
personne et le propriétaire de la marque 
le demandent par écrit, en double exem- 
plaire, en fournissant les documents et 
renseignements nécessaires et en indi- 
quant: 

1°  les nom et domicile de l'usager et le 
siège de son établissement; 

2°  les relations industrielles ou commer- 
ciales existant entre le propriétaire et 
l'usager et le degré de vigilance et de 
contrôle que le propriétaire exercera 
sur l'emploi autorisé de la marque. 
Il y aura lieu en outre de préciser si 
les parties ont stipulé que l'usager 
autorisé doit être seul inscrit au re- 
gistre, ou si le propriétaire se réserve 
le droit de demander ultérieurement 
l'enregistrement d'autres usagers; 

3°  les produits à l'égard desquels l'en- 
registrement de l'usager autorisé est 
requis; 

4°  les limitations ou restrictions stipu- 
lées quant aux caractéristiques des 
produits et au mode et au lieu de 
l'usage autorisé; 

5°  la durée de l'usage autorisé de la 
marque et les autres données requises 
par le règlement. 

ART. 165. — Si le Secrétariat consi- 
dère, après avoir examiné les documents 
déposés, que l'emploi de la marque, par 
la personne dont l'enregistrement à titre 
d'usager autorisé est requis et pour les 
produits indiqués ou pour certains d'en- 
tre eux. n'est pas susceptible de créer 
une confusion dans le public, il inscrira 
ladite personne au titre précité, sous ré- 
serve des conditions ou restrictions qui 
lui paraîtraient opportunes. 

ART. 166. — Après avoir entendu les 
intéressés, le Secrétariat de l'économie 
nationale pourra radier l'enregistrement 
d'un usager, d'office ou sur requête d'une 
partie, dans les cas et pour les motifs 
suivants: 

1° lorsque l'usager enregistré a utilisé 
la marque d'une manière autre que 
celle autorisée, ou en sorte que des 
erreurs ou confusions en sont résul- 
tées dans le public; 

2°  lorsque le propriétaire de la marque 
ou l'usager enregistré ont fourni, dans 
la demande tendant à obtenir l'enre- 
gistrement, des renseignements in- 
exacts ou omis des faits importants, 
ou lorsque les circonstances ont 
changé depuis la date de l'enregis- 
trement de l'autorisation d'emploi, en 
sorte que les motifs qui ont conseillé 
de l'accorder n'existent plus. 

ART. 167. — Le droit assuré à l'usager 
enregistré d'une marque n'est pas trans- 

missible. Sur requête de celui-ci, l'ins- 
cription pourra être radiée en tout temps. 

Chapitre V 
Du renouvellement des marques 

ART. 168. — Le renouvellement du pre- 
mier enregistrement et de chacune des 
périodes décennales ultérieures devra 
être demandé au cours du dernier se- 
mestre de la période de validité en cours. 

ART. 169. — Le Secrétariat, saisi de 
la demande, décidera dans un court dé- 
lai s'il y a lieu d'accorder le renouvelle- 
ment. Si la résolution est favorable à 
l'intéressé, celui-ci devra acquitter les 
taxes prescrites, dans les trente jours 
qui suivent la notification de la résolu- 
tion. A défaut, la demande sera consi- 
dérée comme ayant été abandonnée et 
l'intéressé devra la déposer à nouveau, 
dans le délai imparti par l'article sui- 
vant. 

ART. 170. — Le retard dans le dépôt 
de la demande ou dans le payement des 
taxes n'entraînera pas la perte totale 
des droits à la marque, si l'un ou l'autre 
sont faits dans les deux ans qui suivent 
l'échéance du délai imparti. Toutefois, 
l'intéressé devra acquitter la taxe sup- 
plémentaire prévue par le tarif. Tant que 
la demande n'aura pas été déposée, ou 
le payement effectué, le propriétaire ne 
pourra ni intenter une action pénale con- 
tre les personnes qui auraient contrefait, 
imité ou utilisé illicitement sa marque, 
ni obtenir l'enregistrement d'une cession. 
Si le délai de grâce de deux ans accordé 
par le présent article s'écoule sans que 
la demande ait été déposée, ou le paye- 
ment effectué, la marque tombera en dé- 
chéance. 

ART. 171. — Les demandes de renou- 
vellement pour défaut d'emploi visées 
par l'article 156 de la présente loi, de- 
mandes qui tendent à conserver la vali- 
dité d'une marque non utilisée, doivent 
être déposées auprès du Secrétariat avant 
l'échéance de cinq années à compter du 
jour où l'emploi de la marque a été sus- 
pendu. Ces renouvellements spéciaux, 
fondés sur le défaut d'emploi et les taxes 
y relatives ne portent pas atteinte aux 
dispositions de l'article 168, concernant 
le renouvellement périodique des mar- 
ques. 

Chapitre VI 
De la transmission des droits 

ART. 172. — Les marques enregistrées 
peuvent faire l'objet, dans les limites 
posées par la présente loi, de cession ou 
d'aliénation de la manière et avec les 
formalités prévues par le Code civil. Tou- 

tefois, la cession ne produira pas d'effets 
à l'égard des tiers, tant qu'elle n'aura 
pas été enregistrée par le Secrétariat de 
l'économie nationale. 

ART. 173. — Le Secrétariat inscrira 
toute transmission ou aliénation de mar- 
que sur requête du nouveau propriétaire 
accompagnée de la preuve du transfert, 
ou sur mandat judiciaire. 

ART. 174. — L'aliénation d'une mar- 
que entraîne le droit d'exploitation in- 
dustrielle ou commerciale des produits 
qu'elle couvre. 

ART. 175. — Nulle transmission por- 
tant sur une marque associée aux termes 
de l'article 103 ne sera inscrite si toutes 
les marques associées ne sont pas trans- 
mises à la même personne physique ou 
morale. 

ART. 176. — La transmission d'une 
marque paraissant avoir été enregistrée 
en contravention des dispositions en vi- 
gueur au moment de l'enregistrement, ou 
devant être considérée comme nulle aux 
termes du chapitre IX du présent titre, 
ne sera pas inscrite au registre. 

En conséquence, il y aura lieu — avant 
d'enregistrer une transmission — d'exa- 
miner le dossier, afin de constater si la 
marque tombe sous le coup de l'alinéa 
précédent. Au cas affirmatif, le transfert 
ne sera pas enregistré et la procédure 
en déclaration de nullité sera entamée 
d'office. 

ART. 177. — La cession d'une marque, 
enregistrée aux termes de la présente loi 
ou de la loi de 1928, qui ne se trouve pas 
dans les conditions prévues par l'article 
précédent sera inscrite au registre, à con- 
dition que les pièces déposées prouvent 
la légalité du transfert. 

ART. 178. — Lorsqu'il est demandé 
l'enregistrement de la cession d'une mar- 
que ayant fait l'objet de transmissions 
antérieures non enregistrées, il y aura 
lieu de fournir également la preuve de 
celles-ci. Les documents relatifs au trans- 
fert dont l'enregistrement est requis men- 
tionneront les transmissions antérieures, 
et les taxes prévues par le tarif pour 
l'enregistrement requis seront majorées 
de celles dues pour les cessions intermé- 
diaires. 

ART. 179. — Le droit de possession 
personnelle visé par l'article 99 peut être 
cédé à un tiers. Toutefois, celui-ci ne 
peut le faire valoir que si la transmis- 
sion du droit est accompagnée de celle 
de l'établissement par rapport auquel la 
marque a été utilisée, et si la légalité de 
la transaction est prouvée devant le Se- 
crétariat de l'économie nationale. 
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ART. 180. — Le transfert de inarques 
enregistrées sous l'empire des lois de 
1889 et 1903 ne peut être enregistré que 
si l'examen portant sur la nouveauté pré- 
vu par l'article 184 a été demandé et ef- 
fectué auparavant. Si le résultat de l'exa- 
men est défavorable à l'intéressé, parce 
qu'il a été constaté l'existence de mar- 
ques identiques ou similaires dont les 
droits sont lésés, de l'avis du Secrétariat, 
il y aura lieu de procéder, pour trancher 
la question de savoir si l'enregistrement 
de la cession doit être accordé ou re- 
fusé, conformément aux dispositions du 
chiffre 14" de l'article 105 de la présente 
loi. Si l'enregistrement de la cession est 
refusé, la procédure en déclaration ad- 
ministrative de nullité de la marque sera 
entamée d'office, aux termes des articles 
200 et 201 de la présente loi. 

ART. 181. — Nonobstant les disposi- 
tions de l'article précédent, s'il est cons- 
taté que la marque antérieure n'a pas 
été utilisée durant plus de cinq années 
consécutives, il y aura lieu d'entamer la 
procédure en déclaration d'extinction de 
cette marque, après quoi l'enregistrement 
de la cession de la marque postérieure 
pourra être opéré. 

ART. 182. — Si l'examen portant sur 
la nouveauté n'entraîne la constatation 
d'aucune antériorité, et si les pièces dé- 
posées prouvent la légalité de la ces- 
sion, celle-ci sera enregistrée sans délai. 

ART. 183. —• Le nouveau propriétaire 
d'Une marque enregistrée doit insérer 
dans celle-ci, s'il désire conserver le nom 
de l'ancien propriétaire, une mention vi- 
sible indiquant que ce dernier a disparu. 
Le nom du nouveau propriétaire devra 
également figurer dans la marque. A dé- 
faut, ce dernier ne pourra pas intenter 
d'actions pénales contre les personnes 
qui contreferaient, imiteraient ou utilise- 
raient illicitement la marque. 

Chapitre VII 
De l'examen extraordinaire portant sur 

lu nouveauté 
ART. 184. — Le Secrétariat de l'écono- 

mie nationale fera, sur requête du pro- 
priétaire d'une marque enregistrée sous 
l'empire des lois antérieures à celle de 
1928, un examen portant sur la nouveau- 
té, afin de constater s'il y a atteinte aux 
droits découlant d'un enregistrement an- 
térieur identique ou similaire, toujours 
en vigueur. 

AKT. 185. — Cet examen peut égale- 
ment être fait d'office, sur requête d'un 
intéressé ou sur ordre d'un tribunal. Tou- 
tefois, dans- ces cas, le résultat sera no- 

tifié au propriétaire de la marque enre- 
gistrée. 

ART. 186. — Si le résultat de l'examen 
prévu par les articles précédents est que 
l'identité ou la ressemblance n'existent 
pas, on ne pourra ni intenter une action 
pénale, ni obtenir la saisie des produits 
couverts par la marque examinée. 

ART. 187. — L'examen extraordinaire 
portant, sur la nouveauté d'une marque, 
prévu par les articles précédents, est 
soumis au payement des taxes fixées 
par le tarif. S'il est fait sur mandat ju- 
diciaire, ces taxes seront payées par la 
personne  intéressée  à l'examen. 

ART. 188. — Si l'examen prévu par 
l'article 184 prouve qu'il n'existe aucune 
antériorité, la marque se trouvera, quant 
aux renouvellements ou aux transferts 
ultérieurs, dans les conditions des mar- 
ques enregistrées aux ternies de la pré- 
sente loi, ou de celle de 1928. 

Chapitre VIII 
De la contrefaçon, de l'imitation ou de 

l'emploi illicite des marques 
ART. 189. — La déclaration de contre- 

façon, imitation ou emploi illicite d'une 
inarque enregistrée est faite par le Se- 
crétariat de l'économie nationale, par la 
voie administrative, sur requête d'une 
partie ou du Ministère public, si le Gou- 
vernement y a intérêt. 

ART. 190. — Toute demande tendant 
à obtenir une déclaration administrative 
de la nature précitée doit être accom- 
pagnée d'un exemplaire de la marque 
censée constituer la contrefaçon, l'imita- 
tion ou l'emploi illicite. Il y aura lieu 
de fournir, en outre, les éléments néces- 
saire pour identifier la marque contre- 
faite ou imitée, ou à l'égard de laquelle 
ii est fait l'emploi illicite. 

ART. 191. — Pour obtenir la déclara- 
tion administrative visée par les articles 
précédents, il y aura lieu d'acquitter les 
taxes prévues par le tarif pour l'étude 
et l'examen de la demande. 

ART. 192. — Si la marque censée être 
contrefaite ou imitée, ou à l'égard de la- 
quelle l'on prétend qu'il y a emploi illi- 
cite, a été enregistrée sous l'empire des 
lois antérieures à celle de 1928, il y aura 
lieu de faire auparavant l'examen por- 
tant sur la nouveauté, prévu par l'arti- 
cle 184 de la présente loi. 

ART. 193. — S'il appert, dans le cas 
prévu par l'article précédent, que la mar- 
que examinée est dépourvue de nouveau- 
té parce qu'il existe un enregistrement 
antérieur qui doit prévaloir, la déclara- 
tion de contrefaçon, imitation ou emploi 

illicite sera faite, non pas à l'égard de 
la marque examinée, mais à l'égard de 
la marque antérieurement enregistrée et 
toujours en vigueur. 

ART. 194. — Si l'examen portant sur 
la nouveauté, visé par l'article 192, doit 
être fait parce qu'il a été omis aupara- 
vant, le requérant devra le demander 
avant le dépôt de la demande tendant à 
obtenir la déclaration administrative, ou 
en même temps que celle-ci. 

ART. 195. — La déclaration adminis- 
trative de contrefaçon, imitation ou em- 
ploi illicite d'une marque enregistrée est 
faite au point de vue technique. Elle ne 
préjuge pas des actions civiles ou péna- 
les auxquelles l'affaire peut donner lieu. 

ART. 196. —• Les résolutions adminis- 
tratives prises en matière de contrefaçon, 
imitation ou emploi illicite de marques 
seront notifiées aux intéressés, ainsi 
qu'aux personnes auxquelles sont attri- 
bués les actes ayant motivé la demande 
tendant à obtenir la déclaration. 

ART. 197. —• Toute déclaration admi- 
nistrative sera publiée dans la Gaceta 
et notifiée au Procureur général de la 
République, afin qu'il exerce l'action pé- 
nale opportune contre les responsables. 

ART. 198. — Si la marque est utilisée 
sous la forme sous laquelle elle a été en- 
registrée, nul ne peut demander à son 
égard une déclaration d'imitation ou 
d'emploi illicite, fondée sur une marque 
antérieurement enregistrée. Dans ces cas, 
il y a lieu de demander la nullité du deu- 
xième enregistrement, dans les termes et 
dans le délai de trois ans prévus par 
les articles 200 et 201 de la présente loi. 

ART. 199. — Les dispositions de l'ar- 
ticle précédent ne seront pas appliquées 
s'il s'agit de marques enregistrées, sans 
examen portant sur la nouveauté et sans 
préjudice des droits des tiers, sous l'em- 
pire des lois de 1889 et 1903 et au sujet 
desquelles aucun examen portant sur la 
nouveauté n'a été fait avec résultat fa- 
vorable. 

Chapitre IX 
De la nullité, de la déchéance, de l'ex- 
tinction et de la radiation de l'enregis- 

trement 
ART. 200. — L'enregistrement d'une 

marque est nul: 
1°  s'il a été fait en contravention aux 

dispositions de la présente loi ou de 
celles en vigueur au moment de l'en- 
registrement; 

2°  si la marque a été utilisée dans le 
pays antérieurement à la date de l'en- 
registrement, à condition que la per- 
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sonne revendiquant son droit de pos- 
session personnelle demande l'enre- 
gistrement dans les trois ans qui sui- 
vent la publication dans la Gaceta de 
l'enregistrement attaqué et prouve 
avoir utilisé sans interruption la mar- 
que dans l'intervalle et avoir com- 
mencé à l'employer avant le proprié- 
taire de la marque enregistrée; 

3" si la marque a été antérieurement 
utilisée à l'étranger, comme sous 2°,  
à condition qu'il y ait eu, en outre, 
enregistrement à l'étranger et que le 
pays étranger en cause accorde la 
réciprocité aux ressortissants mexi- 
cains. Toutefois, le délai de trois ans 
est réduit à six mois; 

4°  si la marque contient des fausses in- 
dications au sujet de la provenance 
des produits qu'elle couvre, du siège 
de l'établissement industriel ou com- 
mercial, du propriétaire de la mar- 
que, ou de médailles, diplômes ou 
récompenses non décernés, ou s'il a 
été fait une déclaration mensongère 
au sujet de la date à laquelle l'em- 
ploi de la marque a commencé: 

5°  si l'enregistrement a été fait, par er- 
reur, inadvertance ou appréciation 
erronée, alors qu'il en existe un au- 
tre, toujours en vigueur, auquel il est 
porté atteinte par le fait que la mar- 
que cadette prête à confusion avec 
la marque aînée. Dans ce cas, le Se- 
crétariat déclarera, nul, d'office ou 
sur requête d'une partie, l'enregistre- 
ment postérieur, à condition que l'er- 
reur soit constatée ou signalée dans 
les trois ans qui suivent la publica- 
tion, dans la Gaceta, de cet enregis- 
trement postérieur. A défaut, ce der- 
nier demeurera valable. Toutefois, la 
nullité des marques enregistrées de 
mauvaise foi peut être demandée en 
tout temps. 

AKT. 201. — En conséquence des dis- 
positions de l'article précédent: 

lö S'il appert, ensuite de l'examen 
portant sur la nouveauté, qu'une marque, 
enregistrée sous l'empire des lois anté- 
rieures à celle de 1928 sans examen por- 
tant sur la nouveauté et sans préjudice 
des droits des tiers, l'a également été — 
à une date antérieure — en faveur d'une 
autre personne, l'enregistrement subsé- 
quent sera nul, à moins qu'il ait été fait 
dans les trois ans suivant l'enregistre- 
ment antécédent et que le deuxième dé- 
posant ait utilisé la marque antérieure- 
ment au premier, auquel cas la. nullité 
sera prononcée à l'égard de l'enregistre- 
ment antécédent; 

2°  Les marques enregistrées sous l'em- 
pire des lois antérieures à celle de 1928 

se trouveront, immédiatement après que 
l'examen portant sur la nouveauté aura 
été fait avec résultat favorable, dans les 
conditions prévues par le chiffre 5° de 
l'article précédent. En conséquence, la 
nullité fondée sur l'existence d'un enre- 
gistrement antérieur considéré comme 
lésé ne pourra être prononcée ou requise 
que dans les trois ans qui suivent la 
publication, dans la Gaceta, du résultat 
de l'examen portant sur la nouveauté: 

3° Lorsque l'examen portant sur la 
nouveauté d'une marque dont l'enregis- 
trement est requis prouve l'existence 
d'une marque antérieurement enregistrée, 
dont l'identité ou la ressemblance est 
telle que la confusion est possible, cet 
enregistrement antérieur est nul si l'en- 
registrement de la marque cadette est 
demandé dans les trois ans qui suivent 
la publication du premier et si le dépo- 
sant a utilisé la marque sans interrup- 
tion depuis une date antérieure à celle 
à laquelle la personne enregistrée a com- 
mencé à utiliser la sienne. La nullité de 
l'enregistrement antérieur une fois dé- 
clarée, il y aura lieu d'inscrire au regis- 
tre la marque cadette; 

4°  Dans le cas prévu par le chiffre 
précédent, si l'enregistrement est deman- 
dé après l'échéance de trois années à 
compter de la publication du premier 
enregistrement, celui-ci ne sera pas an- 
nulé, même si le requérant prouve qu'il 
a utilisé la marque antérieurement à la 
date dudit premier enregistrement. Tou- 
tefois, si celui qui demande l'enregistre- 
ment a utilisé la marque avant la per- 
sonne (pii l'a faite enregistrer, et a con- 
tinué de l'utiliser sans interruption du- 
rant plus de trois ans à compter de la 
date de publication de l'enregistrement 
antérieur, il jouira du droit de possession 
personnelle, aux ternies de l'article 99 
de la présente loi; 

5°  Dans le cas prévu par les deux chif- 
fres précédents, si la marque a été enre- 
gistrée aux termes de la présente loi ou 
de celle de 1928. ne pourra être prise en 
considération, comme date de l'emploi, 
à l'égard de l'enregistrement déjà effec- 
tué, aucune date antérieure à celle indi- 
quée lors du dépôt de la demande. S'il 
est prouvé que cette date est fausse, la 
marque sera annulée; 

6° Si l'agent ou le représentant au 
Mexique du propriétaire d'une marque 
étrangère demande et obtient l'enregis- 
trement de la marque en son nom. sans 
le consentement exprès du propriétaire 
de la marque étrangère, ce dernier aura 
le droit de demander l'annulation de l'en- 
registrement, qui sera présumé avoir été 
obtenu de mauvaise foi. 

ART. 202. — Dans les cas prévus par 
les deux articles précédents, l'emploi de 
la marque sera prouvé devant le Secré- 
tariat de l'économie nationale, dans le 
délai non inférieur à 30 jours imparti à 
cet effet. Les moyens de preuve seront 
ceux admis par le Code civil, aux termes 
duquel leur valeur sera appréciée. 

AKT. 203. — Les marques qui n'auront 
pas été renouvelées conformément aux 
dispositions du chapitre V du présent 
titre tomberont de plein droit en dé- 
chéance. 

AKT. 204. — L'enregistrement d'une 
marque s'éteint si l'emploi est suspendu 
durant plus de cinq années consécutives, 
à moins que la marque ne soit, renouve- 
lée de la manière spéciale prévue par 
l'article 171 de la présente loi. 

AKT. 205. — Si une marque dont l'en- 
registrement est demandé n'a pas été 
utilisée antérieurement à sa date légale, 
l'emploi sera censé avoir commencé à 
compter de la date légale, sans préjudice 
— toutefois — des dispositions de l'ar- 
ticle suivant. 

ART. 200. — Lorsque le Secrétariat de 
l'économie nationale sait ou présume que 
l'emploi d'une marque a été suspendu 
durant plus de cinq années consécutives, 
ou plus, il publiera un avis à ce sujet dans 
la Gaceta et le communiquera au proprié- 
taire, sous pli adressé au domicile ou au 
siège de l'établissement figurant au dos- 
sier. Si le propriétaire ne fait pas oppo- 
sition, dans les trois mois qui suivent 
cette publication, la marque sera décla- 
rée éteinte. Le propriétaire en sera in- 
formé sous la forme précitée et avis en 
sera publié dans la Gaceta. En cas d'op- 
position, le propriétaire devra prouver, 
dans le délai non inférieur à 30 jours 
imparti à cet effet, que l'emploi de la 
marque a continué. Le Secrétariat pren- 
dra les décisions opportunes, à la lu- 
mière des preuves fournies. 

AKT. 207. — Tout propriétaire d'une 
marque enregistrée peut demander en 
tout temps, par écrit, au Secrétariat de 
l'économie nationale la radiation de l'en- 
registrement de sa marque. La radiation 
sera inscrite au registre et publiée dans 
la Gaceta. Le Secrétariat pourra exiger, 
s'il le juge nécessaire, la légalisation de 
la signature. 

AKT. 208. — La déclaration de nullité 
ou d'extinction d'un enregistrement d'une 
marque sera faite, s'il y a lieu, par la 
voie administrative, par le Secrétariat 
de l'économie nationale, d'office ou sur 
requête d'une partie ou du Ministère pu- 
blie, si l'affaire intéresse le Gouverne- 
ment. 
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TITRK IV 
DES AVIS COMMERCIAUX 

AKT. 209. — Quiconque fait usage, 
pour annoncer au public un commerce, 
une affaire ou un produit déterminés. 
d'avis dont l'originalité permet de les 
distinguer facilement des autres peut 
acquérir le droit exclusif de continuer de 
les utiliser et d"enipêcher que des tiers 
adoptent des avis identiques ou similai- 
res au point de pouvoir être confondus. 
Cette espèce d'enregistrement est sou- 
mise, pour autant que faire se peut et à 
défaut de prescriptions spéciales, aux 
règles établies par rapport aux marques. 

AKT. 210. — Les effets de l'enregistre- 
ment d'un avis commercial durent dix 
années. A l'échéance de ce délai, l'avis 
tombera de plein droit dans le domaine 
public. En conséquence, il ne pourra plus 
être enregistré a ce titre. 

Airr. 211. — Pour obtenir l'enregistre- 
ment d'un avis commercial, il y a lieu 
de déposer auprès du Secrétariat de l'éco- 
nomie nationale une demande écrite, en 
douille exemplaire, contenant les indica- 
tions et remplissant les conditions de 
forme prévues par le règlement er d'ac- 
quitter les taxes fixées par le tarif. 

ART. 212. — Lorsqu'un avis commer- 
cial est destiné à annoncer des produits, 
ceux-ci doivent être spécifiés dans la 
demande. Le même enregistrement ne 
peut pas porter sur des produits appar- 
tenant à deux ou à plusieurs classes de 
la classification établie par le règlement. 

ART. 213. — Si l'avis commercial est 
destiné à annoncer un établissement ou 
une institution d'une nature quelconque, 
il sera considéré comme appartenant à 
une classe spéciale, complémentaire de 
la classification établie par le règlement, 
et l'enregistrement portera exclusive- 
ment sur l'établissement, et non pas aussi 
sur des articles ou produits, même si 
ceux-ci s'y rattachent. 

TITRE V 
De NOM COMMKKCIAL 

ART. 214. — Le nom commercial est 
la propriété de toute personne physique 
ou morale, industriel ou commerçant. En 
conséquence, le droit d'emploi exclusif 
du nom est accordé sans obligation de 
dépôt ou d'enregistrement, selon l'éten- 
due de la clientèle effective. 

ART. 215. — Si le droit exclusif ac- 
cordé par l'article précédent est lésé par 
l'emploi d'un nom identique ou similaire 
par un établissement du même genre, le 
propriétaire du nom commercial peut in- 

tenter, après avoir obtenu la déclara- 
tion administrative correspondante, une 
action dirigée contre le responsable et 
tendant à obtenir l'application à ce der- 
nier des peines indiquées dans le cha- 
pitre II du titre V1I1 de la présente loi, 
la réparation îles dommages et la ces- 
sation de l'usurpation. 

ART. 21C>. — L'application des peines 
précitées est subordonnée à la preuve du 
dol. Toutefois, si le propriétaire a fait 
publier son nom commercial dans la 
(îttccfa après avoir fourni la preuve qu'il 
l'utilise, ladite condition ne sera pas 
exigée et la présomption légale sera, si 
l'usurpation a eu lieu dans la même lo- 
calité, que l'usurpateur a agi de mauvaise 
foi. La publication ne produit pas d'au- 
tres effets que ceux précités. Elle est 
faite sans préjudice des droits de tout 
tieis qui, sans avoir fait publier son nom 
commercial, prouverait ultérieurement 
posséder un droit préférable à l'emploi 
exclusif de ce nom. 

ART. 217. — Les noms commerciaux 
dépourvus d'éléments propres à distin- 
guer rétablissement en cause d'autres 
maisons similaires ne pourront, pas être 
publiés. 11 en sera de même de ceux 
contrevenant aux dispositions des chif- 
fres ()" à 10°  de l'article 105 de la pré- 
sente loi, qui sont déclarés applicables 
aux noms commerciaux. 

ART. 218. — Pour obtenir la publica- 
tion visée par les articles précédents, il 
y a lieu de déposer une demande con- 
forme aux prescriptions du règlement et 
indiquant le nom du propriétaire de l'éta- 
blissement, le siège et la nature de celui- 
ci. le nom à publier et. la date à laquelle 
l'emploi en a commencé. Il faudra prou- 
ver, en outre, que le nom continue d'être 
employé. L'étude et l'examen de la de- 
mande seront soumis, ainsi que la publi- 
cation, aux taxes fixées par le tarif. 

ART. 219. — Avant de publier un nom 
commercial, la demande sera examinée 
au point de vue de la forme comme afin 
de constater si un nom commercial iden- 
tique ou similaire, prêtant à confusion 
et toujours en vigueur, a été publié par 
rapport à un établissement du même 
genre, ou d'un genre similaire. 

ART. 220. — Dans le cas visé par la 
partie finale de l'article précédent, la 
publication requise ne sera faite ni à dé- 
faut d'une déclaration administrative at- 
testant que le nom antérieurement publié 
a l'ait l'objet d'une imitation ou d'un 
emploi illicite, ni s'il appert (pic l'établis- 
sement portant ce nom a cessé d'exister 
depuis plus de deux ans, bien que les 

effets de la publication subsistent. Dans 
ce dernier cas, la nouvelle publication 
sera faite sans préjudice des droits que 
pourrait faire valoir la personne ayant 
obtenu la publication antérieure. 

ART. 221. — Les demandes tendant à 
obtenir la publication d'un nom commer- 
cial seront traitées, pour autant, que faire 
se peut et à défaut de dispositions spé- 
ciales en sens contraire, conformément' 
au chapitre II du titre III de la présente 
loi. 

ART. 222. — Les effets de la publica- 
tion d'un nom commercial dureront, dix 
années. La publication peut être renou- 
velée indéfiniment pour des périodes 
d'égale durée, au cours du second se- 
mestre de la dernière année de chaque 
période. A défaut, le droit accordé par 
l'article 216 tombera en déchéance à 
l'expiration des effets de la publication 
et une nouvelle publication sera néces- 
saire pour être mis à nouveau au béné- 
fice de ce droit. 

ART. 223. — La vente ou la transmis- 
sion d'un établissement, entraîne le droit 
exclusif d'emploi du nom commercial, 
sauf stipulation expresse en sens con- 
traire des parties intéressées. 

ART. 224. — Lorsqu'un établissement 
est vendu ou cédé avec droit d'emploi de 
son nom commercial, la transaction com- 
prend le droit exclusif d'emploi de ce 
nom à titre de marque, s'il existe un en- 
registrement à ce titre et si aucune sti- 
pulation expresse n'a été passée en sens 
contraire. 

ART. 225. — Le droit d'emploi exclu- 
sif appartenant au propriétaire d'un nom 
commercial s'éteint, s'il s'agit d'une ap- 
pellation de fantaisie, deux ans après la 
cessation de l'établissement industriel ou 
commercial qui le portait. Toutefois, si 
la même appellation est. utilisée ultérieu- 
rement pour distinguer un établissement 
du même genre, le droit d'emploi exclu- 
sif du nom pourra être acquis à nouveau, 
sous une nouvelle date. 

ART. 22(3. — L'action pénale et l'ac- 
tion en réparation des dommages, pré- 
vues par l'article 215, peuvent être éga- 
lement exercées par tout tiers auquel 
l'usurpation ou l'imitation d'un nom com- 
mercial aurait causé des préjudices. 

ART. 227. — Nonobstant les disposi- 
tions du présent titre, nul ne pourra se 
voir refuser le droit d'utiliser dans son 
établissement des mots ou des mentions 
se limitant à mentionner ou a décrire les 
produits qui y sont fabriqués ou vendus 
ou constituant la dénomination usuelle 
des établissements de ce genre. 
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ART. 228. — Le présent titre de pro- 
priété est régi, pour autant rpie faire se 
peut et à défaut de prescriptions spé- 
ciales, par les règles posées par rapport 
aux marques. 

TITRE VI 
DES   DEMANDES   TENDANT  à  OBTENIR  DES 

DéCLARATIONS ADMINISTRATIVES 

ART. 229. — Les demandes tendant à 
obtenir des déclarations administratives 
portant sur: a) la nullité d'un brevet, 
d'une marque ou d'un avis commercial 
enregistrés; b) la violation des droits 
conférés par un brevet; c) la contre- 
façon, l'imitation ou l'emploi illicite d'une 
marque ou d'un avis commercial enre- 
gistrés, ou d'un nom commercial, publié 
ou non; d) l'extinction, pour défaut d'em- 
ploi, d'une marque enregistrée; e) l'exis- 
tence de la confusion visée par l'article 
263 de la présente loi, doivent être rédi- 
gées par écrit, en double exemplaire. La 
demande ne peut porter que sur une 
seule affaire. Elle doit être accompagnée 
des pièces et des preuves qui la justifient 
et du payement des taxes prévues pour 
l'étude et l'examen du cas. Si ces condi- 
tions ne sont pas remplies, il sera ac- 
cordé un délai de lö jours pour réparer 
les défauts de la demande. A défaut, 
celle-ci sera considérée comme ayant été 
abandonnée et il y aura lieu de déposer 
une nouvelle demande. 

ART. 230. — Si les conditions posées 
par l'article précédent sont remplies, la 
demande sera portée à la connaissance 
du propriétaire du brevet, de la marque 
ou de l'avis commercial enregistrés, ou 
de la personne présumée avoir porté at- 
teinte aux droits du requérant, ou s'être 
rendue coupable de contrefaçon, imita- 
tion ou emploi illicite. La notification 
sera faite par l'expédition d'une copie 
de la demande à l'adresse figurant au 
dossier, ou indiquée par le requérant. Le 
destinataire sera invité à examiner, per- 
sonnellement ou par l'entremise d'un 
mandataire dûment autorisé, dans tel dé- 
lai approprié à la nature de l'affaire et 
à la distance de son lieu de résidence, 
les preuves sur lesquelles la partie ad- 
verse se fonde pour demander l'annula- 
tion de l'enregistrement fait en son nom. 
ou la déclaration requise contre lui. Dans 
le même délai, cette personne devra pré- 
senter par écrit les objections ou obser- 
vations qu'elle considérerait comme per- 
tinentes. Elle sera tenue de notifier tout 
changement de domicile. De son côté, le 
Secrétariat pourra s'assurer de l'exacti- 
tude des indications fournies et exiger, 
s'il y a lieu, les preuves opportunes. 

ART. 231. — Lorsqu'il est requis l'an- 
nulation d'un brevet, d'une marque ou 
d'un avis commercial enregistrés, ou l'ex- 
tinction, pour défaut d'emploi, d'une 
marque enregistrée, la notification pour- 
ra être faite, si le propriétaire a omis de 
notifier au Secrétariat son changement 
de domicile, afin qu'il l'inscrive dans le 
dossier, par la publication dans la Ga- 
zette de la propriété industrielle, durant 
deux mois consécutifs, d'un extrait de 
la requête dont il s'agit. Le délai utile 
pour formuler les objections opportunes 
pourra être imparti et la décision admi- 
nistrative prise au sujet de l'affaire 
pourra être notifiée de la même manière. 

ART. 232. — Lorsque le Secrétariat de 
l'économie nationale considère qu'il con- 
vient de faire d'office une déclaration de 
la nature visée par le présent titre, il en 
informera sous la forme prescrite la per- 
sonne censée en être affectée, en lui in- 
diquant succinctement les raisons et les 
liases légales de la mesure en cause, afin 
qu'elle fasse valoir les arguments et pré- 
sente les preuves qu'elle jugerait oppor- 
tunes, dans le délai péremptoire qui lui 
sera imparti à cet effet. 

ART. 233. — Le délai utile pour for- 
muler des objections une fois échu, la 
décision administrative opportune sera 
prise après avoir étudié l'affaire. Elle 
sera notifiée aux intéressés sous la forme 
prévue par les articles précédents. 

ART. 234. — Les dossiers des brevets, 
marques et avis commerciaux en vigueur 
et des noms commerciaux publiés seront 
en tout temps tenus ouverts, en vue des 
requêtes que les intéressés pourraient 
faire à leur sujet. En conséquence, ces 
dossiers ne seront en aucun cas considé- 
rés comme classés. 

ART. 235. — Le Secrétariat de l'éco- 
nomie nationale pourra désigner des ins- 
pecteurs chargés de dresser procès-verbal 
au sujet des faits relatifs aux matières 
réglées par la présente loi. 

TITRE VU 
DE LA PUBLICITé DES DROITS DE PROPRIéTé 

INDUSTRIELLE 

ART. 23G. — Le Secrétariat de l'éco- 
nomie nationale fera paraître mensuel- 
lement la feuille intitulée Gctceta de lu 
propledad industrial et y insérera les pu- 
blications prescrites par la présente loi. 
Tout numéro portera la date exacte de 
sa mise en circulation, date qui servira 
de base pour les computations oppor- 
tunes. 

ART. 237. — Seront publiées dans la 
Gaceta: 1° les indications relatives aux 

brevets délivrés, avec une courte des- 
cription des inventions couvertes par 
eux; 2°  les marques enregistrées; 3" les 
avis commerciaux enregistrés; 4° les 
noms commerciaux; 5°  les sentences et 
décisions judiciaires expressément visées 
par la présente loi; 6°  les décisions ad- 
ministratives portant sur la nouveauté 
ou sur le défaut de nouveauté des inven- 
tions, ou prononçant ou niant la nullité 
de brevets, de marques ou d'avis com- 
merciaux enregistrés. 

ART. 238. — Les décisions administra- 
tives constatant la violation d'un brevet, 
l'imitation, la contrefaçon ou l'emploi 
illicite d'une marque ou d'un avis com- 
mercial enregistrés, ou d'un nom com- 
mercial, ou l'existence de la confusion 
visée par l'article 263 de la présente loi 
seront publiées, elles aussi, dans la Ga- 
ceta. La publication sera assimilée à la 
notification prescrite par l'article 233, si 
la personne censée avoir violé le droit 
ou s'être livrée à une contrefaçon, une 
imitation ou un emploi illicite a changé 
de domicile, sans en avoir informé le 
Secrétariat, après avoir reçu la notifi- 
cation visée par l'article 230 de la pré- 
sente loi. 

ART. 239. — Seront également publiés 
dans la Gaceta tous autres avis, décla- 
rations, cessions, annulations, déchéan- 
ces et, en général, tout acte similaire 
affectant les droits de propriété indus- 
trielle. 

TITRE VIII 
DES   RESPONSABILITÉS   PÉNALES" ET   CIVILES 

Chapitre I" 

Des violations de brevets 
ART. 240. — Sera puni d'un emprison- 

nement d'un mois à trois ans et d'une 
amende de 100 à 3000 pesos, ou de l'une 
seulement, de ces peines, selon l'appré- 
ciation du juge, quiconque aurait fabri- 
qué industriellement, sans le consente- 
ment du titulaire, des objets protégés par 
un brevet. Les mêmes peines frapperont 
les personnes ayant utilisé, dans un but 
industriel ou commercial, des méthodes 
ou des procédés couverts par un brevet, 
sans le consentement du titulaire. 

ART. 241. — L'emploi dolosif, dans un 
but industriel ou commercial, d'objets 
protégés par un brevet sera puni d'un 
emprisonnement d'un mois à une année 
et d'une amende de 100 à 1000 pesos, 
ou de l'une seulement de ces peines, se- 
lon l'appréciation du juge. 

ART. 242. — Sera puni d'un emprison- 
nement de trois jours à un an et d'une 
amende de 100 à 1000 pesos, ou de l'une 
seulement de ces peines, selon l'appré- 
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ciation du juge, quiconque aurait dolo- 
sivement et sans le consentement du ti- 
tulaire du brevet: 
1°  vendu ou mis en vente ou en circu- 

lation  des   objets  protégés  par  un 
brevet; 

2°  importé  dans  un  but  industriel  ou 
commercial  des  objets  couverts,  en 
tout ou en partie, par un brevet: 

3°  vendu ou mis en vente ou en circu- 
lation des objets obtenus à l'aide de 
procédés couverts par un brevet. 

AKT. 243. — Tout acte dolosif non visé 
par les articles précédents, qui tend à 
restreindre, entraver ou empêcher l'exer- 
cice légitime des droits accordés par la 
présente loi au titulaire d'un brevet, sera 
puni d'un emprisonnement de trois jours 
à un an. et d'une amende de 10 à 1000 
pesos,   ou   de   Tune  seulement   de   ces 
peines, selon l'appréciation du juge. 

AKT. 244. — Sera puni d'un emprison- 
nement de trois jours à un an et d'une 
amende de 10 à 1000 pesos, ou de l'une 
seulement de ces peines, selon l'appré- 
ciation du juge, quiconque aurait fait 
passer pour brevetés ses produits, alors 
qu'ils ne le sont pas. que le brevet 
n'existe pas. ou qu'il soit tombé en dé- 
chéance ou frappé de nullité. 

AKT. 245. — Lorsqu'il s'agit d'exploi- 
tation ou d'importation illicites, l'action 
sera subordonnée à l'obtention préalable 
de la déclaration du Secrétariat de l'éco- 
nomie nationale visée par le chapitre VII 
du titre II de la présente loi. 

En outre, le coupable ne pourra être 
puni que si les objets couverts par le 
brevet, ou leur enveloppe, portent la 
mention du brevet, avec le numéro et 
la date, ou, tout au moins, le numéro. 

AKT. 240. — En sus des peines pré- 
vues par les articles précédents, les cou- 
pables seront dépossédés, en faveur du 
titulaire du brevet, des objets illicite- 
ment fabriqués et des machines et ins- 
truments spécialement destinés à leur 
fabrication. 

AKT. 247. — Le titulaire du brevet 
sera, en outre, qualifié pour exiger des 
coupables la réparation des dommages. 
à requérir par action intentée devant le 
juge compétent. 

AKT. 248. — Le demandeur pourra de- 
mander au juge la saisie des objets illi- 
citement fabriqués et des machines et 
instruments spécialement destinés à leur 
fabrication, et désigner sous sa respon- 
sabilité le dépositaire des objets saisis. 
Toutefois, l'exercice de ce droit sera 
subordonné: 
1°  à la présentation du brevet, accom- 

pagné — s'il a été délivré sous l'em- 

3°  

.)" 

pire de la loi de 1903 — d'une décla- 
ration attestant que le Secrétariat de 
l'économie  nationale   considère  que 
l'invention était nouvelle au moment 
du dépôt de la demande; 
à la preuve, par acte dûment enre- 
gistré par le Secrétariat de l'écono- 
mie nationale, que le demandeur est 
le propriétaire du brevet, ou qu'il est 
autorisé à l'exploiter; 
à   l'existence   de   la  déclaration  du 
Secrétariat,  dans  les  cas  et  termes 
prévus par le chapitre VII du titre II 
de la présente loi; 
à la preuve, par un moyen légal quel- 
conque, que les objets couverts par 
le brevet portent la mention du bre- 
vet, ou «pie l'indication de la date et 
du numéro du brevet est apposée sur 
le   récipient  ou  sur  l'enveloppe,  si 
l'objet lui-même ne s'y prête pas; 
au  dépôt  d'une garantie suffisante, 
de l'avis du juge. 

AKT. 249. — Dans les mêmes cas et 
: sous les mêmes conditions que ceux pré- 

vus par l'article précédent, le demandeur 
| pourra exiger que l'emploi des méthodes 
j ou  procédés  brevetés soit  empêché. Le 
; juge intimera au défendeur de s'abstenir 
j de les utiliser jusqu'à nouvel ordre. 

Si le défendeur refuse de se plier, il 
pourra  être   contraint,   aux   termes   du 
droit. S'il y a lieu, la clôture de la fa- 
brique  ou   du   magasin  sera  ordonnée, 
pour la période opportune. 

AKT. 250. — La partie contre laquelle 
les mesures prévues par les deux articles 
précédents sont prises et la procédure y 
relative se déroule ne sera pas entendue. 
11 sera agi sous la responsabilité exclu- 
sive du demandeur, qui sera tenu de 
réparer les dommages et préjudices cau- 
sés au défendeur, si celui-ci est acquitté, 
ou le procès est abandonné. 

Dans ce cas. la saisie prévue par l'ar- 
ticle 248 sera immédiatement levée, ou 
l'interdiction faite aux termes de l'ar- 
ticle 249 sera révoquée.       (A suivre.) 

SUISSE 

LOI FEDERALE 
SUR LA CONCURRENCE DÉLOYALE 

(Du 30 septembre 1943.)(x) 

Chapitre IT 

CONDITIONS GéNéRALES 

ARTICLE PREMIER. — (1) Est réputé 
concurrence déloyale au sens de la pré- 
sente loi  tout  abus  de la concurrence 

(') Voir Feuille fétlèrtile, n- 2(1, du 3D septembre 1913, 
p. 915. 

économique résultant d'une tromperie ou 
d'un autre procédé contraire aux règles 
de la bonne foi. 

(2) Enfreint les règles de la bonne foi, 
par exemple, celui qui: 
a) dénigre autrui, ses marchandises, ses 

œuvres, son activité ou ses affaires 
par des allégations inexactes, falla- 
cieuses ou inutilement blessantes; 

b) donne des indications inexactes ou 
fallacieuses sur lui-même, ses mar- 
chandises, ses œuvres, son activité 
ou ses affaires, ou, en donnant sur 
des tiers des indications de même 
nature, les avantage par rapport aux 
concurrents; 

c) emploie des titre ou dénominations 
professionnelles inexacts, destinés ou 
de nature à faire croire à des dis- 
tinctions ou capacités  particulières; 

cl) prend des mesures destinées ou de 
nature à faire naître une confusion 
avec les marchandises, les œuvres, 
l'activité ou l'entreprise d'autrui; 

e) accorde ou offre à des employés, 
mandataires ou auxiliaires d'un tiers 
des avantages qui ne devaient pas 
leur revenir et qui sont destinés ou 
de nature à procurer un profit, soit 
à lui-même soit à autrui, en les fai- 
sant manquer à leur devoir dans l'ac- 
complissement de leur travail; 

f) induit des employés, mandataires ou 
auxiliaires à trahir ou surprendre 
des secrets de fabrication ou des se- 
crets commerciaux de leur employeur 
ou mandant; 

g) exploite ou divulgue des secrets de 
fabrication ou des secrets commer- 
ciaux qu'il a surpris ou a appris d'une 
autre manière contraire à la bonne 
foi; 

h) n'observe pas des conditions de tra- 
vail conformes aux usages profession- 
nels ou locaux ou des conditions de 
travail, légales, réglementaires ou 
contractuelles, qui sont également 
applicables au concurrent. 

Chapitre II 
PROTECTION DE DROIT CIVIL 

A. Actions et responsabilité 
AKT. 2. — (1) Celui qui, par un acte 

tie concurrence déloyale, est atteint ou 
menacé dans sa clientèle, son crédit ou 
sa réputation professionnelle, ses affai- 
res ou ses intérêts matériels en général, 
peut demander: 
a) la constatation du caractère illicite 

de l'acte; 
b) la cessation de cet acte; 
c) la suppression de l'état de fait qui 

en résulte et, s'il s'agit d'allégations 
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inexactes ou fallacieuses, leur recti- 
fication; 

dj en cas de faute, la réparation du 
dommage; 

e) dans les cas visés par l'article 4!) du 
Code des obligations, la réparation 
du tort inoral. 

(2) Les clients atteints dans leurs in- 
térêts matériels par un acte de concur- 
rence déloyale peuvent également inten- 
ter action. 

(3) Les actions prévales aux lettres 
a), b) et c) peuvent aussi être intentées 
par les associations professionnelles et 
économiques que leurs statuts autorisent 
à défendre les intérêts matériels de leurs 
membres, si ces derniers, ou des mem- 
bres des sections, ont qualité pour in- 
tenter action selon les alinéas 1 et 2. 

Ain. 3. — ili Lorsque l'acte de con- 
currence déloyale est commis par des 
employés ou des ouvriers dans l'accom- 
plissement de leur travail, les actions 
prévues à l'article 2. alinéa 1. lettres a), 
b) et c), peuvent aussi être dirigées con- 
tre l'employeur. 

(2) Les actions prévues à l'article 2. 
alinéa 1. lettres d) et e). sont régies par 
les dispositions du Code des obligations. 

AKT. 4. — (1) Lorsque l'acte de con- 
currence déloyale est commis par la 
voie de la presse, les actions prévues à 
l'article 2. alinéa 1. lettres a), b) et c), 
ne peuvent être dirigées contre le rédac- 
teur responsable ou. s'il s'agit d'une an- 
nonce, contre la personne responsable 
des annonces ou. à leur défaut, contre 
l'éditeur ou encore, à défaut de celui- 
ci. contre l'imprimeur, que dans les cas 
suivants: 
a) si la publication a été faite à l'insu 

ou contre la volonté de l'auteur ou 
de la personne qui a donné l'ordre 
d'insertion: 

b) si la communication du nom de l'au- 
teur ou de la personne qui a donné 
l'ordre d'insertion est refusée; 

c) si. pour d'autres raisons, il est im- 
possible de découvrir l'auteur ou la 
personne qui a donné l'ordre d'in- 
sertion ou de les actionner devant 
un tribunal suisse. 

Abstraction faite des cas susmentionnés, 
le rédacteur responsable, la personne 
responsable des annonces, l'éditeur et 
l'imprimeur pourront être toujours ac- 
tionnés sans égard à l'ordre prévu ci- 
dessus si une faute leur est imputable. 
Dans tous les autres cas. l'auteur ou, 
s'il s'agit d'une annonce, la personne 
qui a donné l'ordre d'insertion est ex- 
clusivement responsable. 

(2) Les actions prévues à l'article 2, [ 

alinéa 1, lettres d) et c). sont régies par 
les dispositions du Code des obligations. 

ART. 5. — (1) Si le défendeur n'a pas 
de domicile en Suisse, l'action peut aussi 
être portée devant le juge du lieu où 
l'acte a été commis. 

(2) S'il existe une connexité entre une 
action civile fondée sur la concurrence 
déloyale et une contestation de droit 
civil concernant la protection des inven- 
tions, des dessins et modèles industriels, 
des marques de fabrique et de commerce, 
ties indications de provenance et men- 
tions de récompenses industrielles ou la 
protection des droits d'auteur sur les 
œuvres littéraires et artistiques, l'action 
en concurrence déloyale peut être éga- 
lement portée devant, le tribunal canto- 
nal compétent pour trancher les susdites 
contestations en instance cantonale uni- 
que. En pareil cas, le recours au Tribu- 
nal fédéral est recevable sans égard à 
la valeur litigieuse. 

AKT. G. — Le juge peut, sur demande, 
autoriser la partie qui a obtenu gain de 
cause à publier le jugement aux frais 
de l'autre. Il fixera les modalités de la 
publication. 

ART. 7. — (1) Les actions se prescri- 
vent par un an à compter du jour où 
celui qui a le droit de les intenter a eu 
connaissance de son droit et, dans tous 
les cas, par cinq ans dès le jour où ce 
droit a pris naissance. 

(2) Toutefois, s'il a été commis une 
infraction soumise par les lois pénales 
à une prescription de plus longue durée, 
cette prescription s'applique également 
aux actions civiles. 

AKT. 8. — Les dispositions du Code 
civil, notamment celles du Code des obli- 
gations, sont applicables en tant que la 
présente loi n'y déroge pas. 

B. Mesures provisionnelles 
AKT. 9. — (lj A la requête de la per- 

sonne qui a qualité pour intenter action, 
l'autorité compétente ordonne des me- 
sures provisionnelles, en vue notamment 
d'assurer l'administration des preuves, 
le maintien de l'état de fait, ainsi que 
l'exercice provisoire des droits litigieux 
prévus à l'article 2, alinéa 1, lettres b) 
et c). 

[2) Le requérant doit rendre vraisem- 
blable que la partie adverse use, dans 
la concurrence économique, de moyens 
contraires aux règles de la bonne foi et 
qu'il est en conséquence menacé d'un 
dommage difficilement réparable et que 
peuvent seules prévenir des mesures pro- 
visionnelles. 

(3) Avant d'ordonner des mesures pro- 
visionnelles, l'autorité entendra la par- 
tie adverse. S'il y a péril en la demeure, 
elle peut, avant audition, ordonner pro- 
visoirement de telles mesures. 

ART. 10. — (1) Le requérant peut être 
tenu de fournir des sûretés. 

(2) Lorsque la partie adverse fournit 
au requérant des sûretés suffisantes, 
l'autorité compétente peut refuser des 
mesures provisionnelles ou révoquer, en- 
tièrement ou partiellement, les mesures 
ordonnées. 

ART. 11. — (1) Les mesures provision- 
nelles doivent être demandées à l'auto- 
rité compétente du canton où le défen- 
deur a son domicile ou, s'il n'a pas de 
domicile en Suisse, au lieu où l'acte a 
été commis. 

(2) I^es cantons désignent l'autorité 
compétente pour ordonner les mesures 
provisionnelles et, eu cas de besoin, 
édictent des dispositions complémentai- 
res de procédure. 

(3j Après l'introduction du procès, le 
juge saisi de l'action est seul compétent 
pour ordonner ou révoquer les mesures 
provisionnelles. 

ART. 12. — (1) En ordonnant les me- 
sures provisionnelles, l'autorité impartit 
au requérant un délai de trente jours au 
plus pour intenter action. S'il n'agit pas 
dans ce délai, les mesures ordonnées de- 
viendront caduques, ce dont fera men- 
tion la décision de l'autorité. 

(2) Si. l'action n'est pas intentée en 
temps utile, ou si elle est retirée ou re- 
jetée, le juge peut obliger le requérant 
à réparer le dommage qui résulte des 
mesures provisionnelles. L'action se pres- 
crit par un an. 

Chapitre m 
PROTECTION DE DROIT PéNAL 

ART. 13. — Celui qui, intentionnelle- 
ment, se rend coupable de concurrence 
déloyale: 
a) en dénigrant autrui, ses marchan- 

dises, ses œuvres, son activité ou ses 
affaires, par des allégations inexac- 
tes, fallacieuses ou inutilement bles- 
santes; 

b) en donnant, afin d'avantager ses of- 
fres par rapport à celles de ses con- 
currents, sur lui-même, ses marchan- 
dises, ses œuvres, son activité ou ses 
affaires, des indications inexactes ou 
fallacieuses; 

c) en employant des titres ou des déno- 
minations professionnelles inexacts 
pour faire croire à des distinctions 
ou capacités particulières; 
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d) en prenant des mesures pour faire 
naître une confusion avec les mar- 
chandises, les œuvres, l'activité ou 
l'entreprise d'autrui; 

e) en accordant ou en offrant à des 
employés, mandataires ou auxiliaires 
d'un tiers des avantages qui ne de- 
vraient pas leur revenir, afin de pro- 
curer un profit, soit à lui-même soit 
à autrui, en les faisant manquer à 
leur devoir dans l'accomplissement 
de leur travail; 

f) en induisant des employés, manda- 
taires ou auxiliaires à trahir ou sur- 
prendre des secrets de fabrication ou 
des secrets commerciaux de leur em- 
ployeur ou mandant; 

g) en exploitant ou en divulguant des 
secrets de fabrication ou des secrets 
commerciaux qu'il a surpris ou a ap- 
pris d'une autre manière contraire à 
la bonne foi, 

sera, sur plainte de personnes ou d'as- 
sociations habiles à intenter l'action ci- 
vile, puni de l'emprisonnement ou de 
l'amende. 

ART. 14. — Lorsqu'un acte de concur- 
rence punissable a été commis par des 
employés, ouvriers ou mandataires dans 
l'accomplissement de leur travail, la 
peine sera également appliquée à l'em- 
ployeur qui aura connu cet acte et omis 
de l'empêcher ou d'en supprimer les ef- 
fets. 

ART. 15. — Lorsqu'un acte de concur- 
rence punissable a été commis dans la 
gestion d'une personne morale ou d'une 
société en nom collectif ou en comman- 
dite, les dispositions pénales s'appliquent 
aux membres des organes de la personne 
morale ou aux sociétaires qui ont agi ou 
auraient dû agir en son nom. Toutefois, 
la personne morale ou la. société est te- 
nue solidairement de l'amende et des 
frais. 

AKT. 16. — La répression pénale in- 
combe aux cantons. 

Chapitre IV 

LIQUIDATIONS ET PRIMES 

A. Liquidations et opérations analogues 
ART. 17. — (1) Aucune liquidation ou 

opération analogue tendant à accorder 
temporairement des avantages particu- 
liers aux acheteurs ne peut être annon- 
cée ou exécutée publiquement sans une 
autorisation du service cantonal compé- 
tent. 

(2) Selon que l'exigent les règles de 
la. bonne foi. le permis sera refusé ou 
soumis à des conditions restrictives. Une 
liquidation totale ou partielle ne pourra. 

être autorisée, en règle générale, qu'a- 
près un établissement d'un an au moins. 

(3) En cas de liquidation totale, il sera, 
en règle générale, interdit au requérant 
d'ouvrir une entreprise de même nature 
ou de participer à une telle entreprise 
d'une manière quelconque pendant une 
période de un à cinq ans. Si cette inter- 
diction est violée, l'entreprise pourra 
être fermée. 

(4) Le Conseil fédéral édictera par 
voie d'ordonnance les dispositions d'exé- 
cution nécessaires. Il consultera au préa- 
lable les gouvernements cantonaux et 
les associations professionnelles et éco- 
nomiques intéressées. 

ART. 18. — (1) Celui qui, intention- 
nellement, commet une infraction aux 
dispositions de droit fédéral sur les li- 
quidations: 
a) par des annonces inexactes ou falla- 

cieuses, destinées à lui procurer ou 
à procurer à autrui un avantage il- 
licite: 

b) en donnant aux autorités des indi- 
cations inexactes, notamment en si- 
mulant une cessation de commerce, 
pour se procurer un permis de liqui- 
dation ou un permis d'une autre na- 
ture ou de plus longue durée. 

sera, puni  de  l'emprisonnement  ou  de 
l'amende. 

(2) Les autres infractions aux dispo- 
sitions de droit fédéral sur les liquida- 
tions seront punies selon l'ordonnance 
du Conseil fédéral. Celle-ci pourra pré- 
voir les arrêts et l'amende et réprimer 
aussi les actes commis par négligence. 

(3) Les articles 14 à 10 sont applica- 
bles par analogie. 

ART. 19. — (1) Les cantons sont auto- 
risés à édicter. dans les limites de la 
présente loi et de l'ordonnance du Con- 
seil fédéral, d'autres dispositions sur les 
liquidations et opérations analogues et 
à frapper des arrêts ou d'une amende 
quiconque les viole intentionnellement 
ou par négligence. 

(2) Est réservé le droit des- cantons 
de percevoir des émoluments pour les 
liquidations et opérations analogues. 

B. Primes 
ART. 20. — (1) Le Conseil fédéral est 

autorisé à édicter par voie d'ordonnance 
des dispositions sur les abus en matière 
de primes et à frapper d'une amende 
quiconque les viole intentionnellement 
ou par négligence. 

(2) Les ristournes et les escomptes, 
ainsi que les objets de peu de valeur 
donnés à titre de réclame, ne sont pas 
considérés comme des primes. 

(3) Avant d'édicter l'ordonnance, le 
Conseil fédéral consultera les gouverne- 
ments cantonaux et les associations pro- 
fessionnelles et économiques intéressées. 

Chapitre V 

DISPOSITIONS FI.NAI.ES 

AKT. 21. — (1 ) Dès l'entrée en vigueur 
de la présente loi, l'article 48 du Code 
des obligations, ainsi que l'article 1(51 
du Code pénal suisse, cesseront de por- 
ter effet. 

(2) L'article 162 du Code pénal suisse 
aura la teneur suivante: 

«Celui qui aura révélé un secret de 
fabrication ou un secret commercial qu'il 
était tenu de garder en vertu d'une obli- 
gation légale ou contractuelle, 

celui qui aura mis à profit cette révé- 
lation. 

sera, sur plainte, puni de l'emprison- 
nement ou de l'amende.» 

ART. 22. — (1) Sont réservées les pres- 
criptions du droit cantonal sur la police 
du commerce et de l'industrie, en parti- 
culier celles qui portent sur les procédés 
déloyaux en affaires. 

(2) Les cantons conservent le pouvoir 
île légiférer sur les contraventions en 
matière de police du commerce et de 
l'industrie et de concurrence  déloyale. 

AKT. 23. — Le Conseil fédéral fixe la 
date de l'entrée en vigueur de la pré- 
sente loi. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Études générales 

LA LOI FÉDÉRALE SUISSE SUR LA 
CONCURRENCE DÉLOYALES 

La protection de droit civil (2) contre 
la concurrence4 déloyale était essentiel- 
lement assurée en Suisse, sur le terrain 

(^ Voir texte ci-dcssns, p. 169. 
(-) Les dispositions pénales se trouvent d:ms les 

articles 1G1 et 162 du Code pénal fédéral, du 21 dé- 
cembre 1937, adoptés en attendant une loi spéciale. 
Ces articles sont ainsi conçus: 

« A HT. 161. — Celui qui, par des moyens déloyaux, 
notamment par des machinations astucieuses, des 
allégations mensongères ou des insinuations malveil- 
lantes, aura détourné la clientèle d'autrui. sera — sur 
plainte — puni de l'emprisonnement ou de l'amende. 

AKT. 162. — Celui qui aura révélé un secret de fa- 
brication ou un secret commercial qu'il était tenu de 
garder en vertu d'une obligation légale ou contrac- 
tuelle. 

Celui qui aura mis à profit cette révélation. 
Celui qui aura exploité ou divulgué, pour un but de 

concurrence, un secret de fabrication ou un secret com- 
mercial qu'il avait surpris par des moyens illicites, 
sera, sur plainte, puni de l'emprisonnement ou de 
l'amende.» (I.a partie en italiques sera supprimée, 
aux termes de l'article 21 de la 'nouvelle loi sur la 
concurrence déloyale, dès que celle-ci sera entrée en 
vigueur.) 
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fédéral (1). par l'article 48 du Code des 
obligations (2), qui est ainsi conçu: 

«Celui dont la clientèle est diminuée ou 
qui est menacé de la perdre par l'effet de pu- 
blications erronées, ou d'autres procédés con- 
traires aux règles de la bonne foi, peut ac- 
tionner l'auteur de ces manœuvres en cessa- 
tion de celles-ci et lui demander, en cas de 
faute, la réparation du préjudice causé.» 

Le besoin d'une loi fédérale s'était l'ait 
sentir dès le début du siècle. Aussi, un 
premier projet avait-il été préparé dès 
1911 par l'Union suisse des arts et mé- 
tiers et une commission d'experts avait- 
elle été chargée, en 1930. par le Conseil 
fédéral de préparer un projet à l'inten- 
tion des Chambres. Celles-ci s'en occu- 
pèrent dès 1935, sans parvenir à l'en- 
tente complète. Dans ces conditions. !e 
Conseil fédéral fut invité à présenter un 
nouveau projet. Il le déposa, le 3 no- 
vembre 1942, accompagné d'un message 
explicatif (3j. Les Chambres l'adoptèrent 
sans modifications importantes et il de- 
vint la loi du 30 septembre 1943 que 
nous allons examiner ci-après, loi dont 
la nécessité est démontrée, dans ledit 
message, pour les raisons suivantes: 

1. L'expérience a montré que l'arti- 
cle 48 du Code des obligations «est, à 
bien des égards, insuffisant et incom- 
plet», car il restreint la notion de la con- 
currence déloyale aux cas d'atteinte à 
la clientèle, à l'exclusion de l'atteinte au 
crédit, à la réputation professionnelle, 
aux sources d'approvisionnement, etc. 
Les sanctions qu'il prévoit ne suffisent 
pas toujours et il y manque l'action en 
constatation du caractère illicite de l'acte 
de concurrence déloyale. 

2. Le besoin se fait sentir de prescrip- 
tions uniformes sur les mesures provi- 
sionnelles.   - 

3. L'article lfil du Code pénal fédéral 
se borne, comme l'article 48 du Code des 
obligations, «à accorder une protection 
contre les atteintes portées à la posses- 
sion de la clientèle», laissant de côté 
«les autres facteurs de la capacité de 
concurrence et ne réprimant pas davan- 
tage les autres abus de concurrence» et 
l'article 102, «qui réprime la violation 
du secret de fabrication et du secret 
commercial, ne saurait satisfaire pleine- 

O) Voir notamment, quant à la législation canto- 
nale, la loi du 2 novembre 19*27. du canton de Ge- 
nève, sur la concurrence déloyale, les liquidations et 
les ventes au rabais, dans Prop, ind., 1938, p. 35. 

(-) Le Gode des obligations contient en outre les 
articles 41 (actes illicites), 49 (droits de la personna- 
lité, également visés par l'article 28 du Code civil) et 
944 et suiv. (raisons de commerce). Entrent, enfin, en 
ligne de compte les lois spéciales sur la propriété 
industrielle et commerciale. 

(3) Ce message, auquel nous avons abondamment 
eu recours, a été publié dans le na 23 de la Feuille 
fédérale, du 12 novembre 1942, p. 661 et suiv. 

ment, en tant que disposition traitant, 
in fine, d'un délit spécifique de concur- 
rence». 

4. «A part les prescriptions de droit 
civil qui se placent au premier plan et 
les sanctions pénales qui les complètent. 
des dispositions de droit administratif 
se révèlent nécesssaires dans deux do- 
maines », celui des primes et celui des 
liquidations. 

5. L'accomplissement des engagements 
internationaux que la Confédération a 
assumés en adhérant à la Convention 
d'Union pour la protection de la pro- 
priété industrielle de 1883.1934 sera 
mieux garanti, bien que la jurisprudence 
fasse œuvre utile en la matière, par une 
loi fédérale sur la concurrence déloyale, 
contenant des dispositions expresses au 
sujet des actes visés par l'article ÎO1"" 
tie ladite Convention. 

La loi votée par les Chambres a été 
soumise au peuple les 28 et 29 octobre 
1944, ensuite de l'aboutissement du ré- 
férendum lancé par l'«Action des jeu- 
nes», à Zurich ('). Les électeurs l'ont ac- 
ceptée, à une modeste majorité. Elle en- 
trera en vigueur en vertu d'un arrêté du 
Conseil fédéral que nous publierons dès 
sa promulgation. 

La nouvelle loi comporte cinq chapi- 
tres. Le premier traite des conditions gé- 
nérales, le second de la protection de 
droit civil, le troisième de la protection 
de droit pénal, le quatrième des liquida- 
tions et primes et le cinquième des dis- 
positions finales. 

Le premier chapitre contient un seul 
article, où une clause générale définis- 
sant la concurrence déloyale est illustrée 
de divers exemples de cas d'infraction. 

La clause générale appelle les obser- 
vations suivantes: 

a) Le fait qu'elle vise les «abus» de la 
concurrence «économique» prouve que le 
«législateur n'entend ni toucher à la con- 
currence comme telle, ni empiéter sur le 
droit au libre exercice de l'activité éco- 
nomique», mais se propose seulement de 
réprimer les excès. 

b) Les abus interdits sont ceux «ré- j 
sultant d'une tromperie ou d'un autre ' 
procédé contraire aux règles de la bonne 

I') Kn vertu de la Constitution (art. SU, al. 2), les 
lois fédérales sont soumises, ainsi quo les arrêtés fé- 
déraux qui sont d'une portée générale et n'ont pas 
un caractère d'urgence, à l'adoption ou au rejet du 
peuple, si la demande en est faite par 30 000 citoyens 
ou par 8 cantons. Un délai doit être observé pour 
cette demande : il est de 90 jours à compter de la 
date de la publication du texte dans la Feuille féde- i 
dérale. Le Conseil fédéral organise la votation popu- I 
lairc avec le concours des cantons. 

foi». Donc, ce sont les moyens employés 
qui caractérisent l'acte. Le législateur a 
défini ces moyens. Il parle dé «trompe- 
rie» ou «d'autres procédés», marquant 
ainsi que, s'il est vrai que la concurrence 
déloyale se combine souvent d'une ma- 
no'iivre tendant à faire tomber les clients 
dans l'erreur, elle peut aussi avoir re- 
cours à d'autres manigances. Pour être 
punissables, il faut que les moyens em- 
ployés soient contraires à certaines rè- 
gles posées. Le choix de celles de la 
lionne foi, plutôt que celles des bonnes 
mœurs est dû à trois raisons: 1°  Le droit 
antérieur (art. 48 du Code des obliga- 
tions et lois cantonales) étant fondé sur 
la notion de la bonne foi, il convenait de 
maintenir intact «le rapport avec la doc- 
trine et la jurisprudence»; 2°  «la bonne 
foi constitue un critère normatif nette- 
ment défini, qui renvoie le juge au droit 
positif, ainsi qu'aux solutions consacrées 
par la doctrine et par la jurisprudence, 
pour arrêter son appréciation des faits 
et qui, au rebours de l'infraction aux 
bonnes mœurs, conserve aussi sa valeur 
directrice là où la morale en affaires est 
déjà bien entamée et où, peut-être, il n'y 
a plus de bonnes mœurs pouvant être 
violées»; 3°  Il n'est pas indispensable que 
l'auteur de l'acte ait commis une faute 
subjective, ou ait eu une intention mal- 
veillante. Donc, le critère de l'infrac- 
tion aux règles de la bonne foi est pré- 
férable à celui de l'infraction aux bon- 
nes mœurs, qui met l'accent sur le ca- 
ractère malhonnête. 

La concurrence déloyale ainsi définie, 
d'une manière nécessairement quelque 
peu abstraite, il a été jugé bon d'ajouter 
quelques exemples d'actes concrets mé- 
ritant d'être considérés comme contraires 
aux règles de la bonne foi. Bien entendu, 
il ne s'agit pas d'une liste limitative, 
dont la rédaction serait impossible d'a- 
bord parce que la concurrence déloyale 
peut prendre des formes extrêmement 
variées et ensuite parce qu'elle invente 
sans cesse de nouveaux tours, au fur et 
à mesure que les conditions du marché 
changent. 11 ne s'agit que d'une illustra- 
tion de la clause générale, propre à gui- 
der le juge appelé à constater si tel acte 
ou telle omission constitue, ou non, une 
infraction aux règles de la bonne foi. 
Sont visés, sous lettres a) à h), huit cas 
typiques: 
le dénigrement, dont la répression est 

poussée jusqu'à frapper les allégations 
non inexactes ou fallacieuses, mais 
«inutilement blessantes»; 

la réclame trompeuse ou déloyale, en fa- 
veur de sa propre personne ou entre- 
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prise, ou en faveur d'un tiers (ce der- 
nier cas est visé conformément au 
«principe général selon lequel la con- 
currence déloyale peut procéder de 
l'acte d'une personne qui n'est pas un 
concurrent»); 

Vemploi de titres ou de dénominations 
professionnelles inexacts, même s'il n'y 
a pas intention de tromper; la possi- 
bilité qu'autrui soit induit en erreur 
au sujet des «distinctions ou capaci- 
tés» de l'intéressé suffit; 

les mesures de nature à faire naître une 
confusion avec les marchandises, les 
œuvres, l'activité ou l'entreprise d'au- 
trui (ici aussi, comme dans le cas pré- 
cédent, le danger objectif suffit, sans 
que la confusion soit voulue ou se soit 
déjà produite); 

la corruption d'employés, mandataires 
ou auxiliaires d'un tiers, afin de pro- 
curer un profit à l'intéressé ou à un 
tiers; 

l'incitation à trahir ou surprendre des 
secrets de fabrique ou de commerce. A 
noter que sont seuls visés les em- 
ployés, mandataires ou auxiliaires en 
service. Le législateur n'a pas voulu 
«interdire d'une façon générale à un 
employé, une fois libéré de son enga- 
gement, de tirer profit pour son ave- 
nir des connaissances et capacités ac- 
quises au cours de son activité anté- 
rieure». Toutefois, s'il appert dans un 
cas particulier que la résiliation du 
contrat d'emploi ne délie pas l'employé 
de l'obligation du secret, le fait in- 
criminé peut être frappé aux termes 
de la clause générale; 

Y exploitation ou la divulgation de se- 
crets de fabrique ou de commerce, 
surpris ou appris d'une manière con- 
traire à la bonne foi; 

la contravention d des conditions de tra- 
vail. C'est là le fait connu sous le nom 
de «dumping social». Il est visé par la 
loi s'il contrevient aux usages profes- 
sionnels ou locaux, à une loi, à un rè- 
glement ou à un contrat liant à la fois 
le demandeur et le défendeur. 

Le second chapitre traite, dans les ar- 
ticles 2 à 8, des actions et responsabili- 
tés de droit civil. Il contient, dans les 
articles 9 à 12, les mesures provision- 
nelles. 

Le droit d'ester en justice appartient 
(art. 2, al. 1 à 3): 
a) au concurrent «atteint ou menacé 

dans sa clientèle, son crédit ou sa 
réputation professionnelle, ses affai- 
res ou ses intérêts matériels en gé- 
néral»: 

b) aux clients «atteints (*) dans leurs in- 
térêts matériels»; 

c) aux associations professionnelles au- 
torisées à défendre les intérêts ma- 
tériels de leurs membres, si ces der- 
niers ont qualité pour intenter une 
action, aux termes des lettres a) ou 
b). 

Lesdites personnes peuvent demander 
(art. 2. al. 1) (2): 
1° la constatation du caractère illicite 

de l'acte; 
2°  la cessation de cet acte; 
3°  la suppression de l'état de fait qui 

en résulte et, s'il s'agit d'allégations 
inexactes ou fallacieuses, leur rectifi- 
cation: 

4" en  cas  de  faute,  la   réparation  du 
dommage: 

ö°  dans les cas visés par l'article 49 du 
Code  des obligations (s), la répara- 

tion du tort moral. 
Notons que la réglementation des ac- 

tions visées sous chiffres 1 à 3 «repré- 
sente un développement considérable du 
système de défense juridique contre la 
concurrence déloyale», attendu que le 
droit commun et l'article 48 du Code des 
obligations ne les admettent pas ou ne 
les accordent (pie partiellement ou sous 
certaines restrictions. Leur trait com- 
mun, qui les différencie des actions en 
réparation du dommage et du tort mo- 
ral, est qu'elles sont indépendantes de la 
faute. 

Notons encore que le projet soumis 
aux Chambres prévoyait, en outre, une 
action en restitution du gain. Elle a été 
écarté^ parce que son exercice a paru 
trop délicat. 

L'article 3 attribue la responsabilité à 
l'employeur — sans que celle des ou- 
vriers ou employés soit exclue — lors- 
que l'acte donnant lieu aux actions visées 
sous chiffres 1 à 3 est commis par lesdits 
employés ou ouvriers dans l'accomplis- 
sement tie leur travail. Cette sévérité est 
justifiée par le fait que ces actions (en 
constatation du caractère illicite de l'acte, 
en cessation de cet acte, en suppression 
de l'état de fait qui en résulte et en rec- 
tification d'allégations inexactes ou fal- 
lacieuses) ne peuvent être efficaces (pie 

(') Kl donc non pas seulement menacés, comme 
dans le cas des concurrents. 

(') Les collectivités visées sous c) ne sont cepen- 
dant admises à demander la réparation du dom- 
mage et du tort moral que si elles revêtent le carac- 
tère de concurrent ou de client. 

(3) Cet article est ainsi conçu : «Celui qui subit une 
atteinte dans ses intérêts personnels peut réclamer, 
en cas de faute, des dorn mages-intérêts, et — en ou- 
tre; — une somme d'argent à titre de réparation mo- 
rale, lorsque celle-ci est justifiée par la gravité parti- 
culière du préjudice subi et de la faute. 

Le juge peut substituer ou ajouter à l'allocation 
de  cette   indemnité   un  autre   mode  de réparation.» 

si elles sont dirigées contre l'employeur 
(principe de la responsabilité purement 
causale). 

L'article 4 répond au besoin de déter- 
miner nettement la position juridique de 
la presse, par laquelle l'acte de concur- 
rence déloyale est souvent commis, tout 
en posant des règles qui assurent l'ob- 
servation de l'équité. Il dispose que les 
actions ci-dessus mentionnées, indépen- 
dantes de la faute, peuvent être dirigées 
contre le rédacteur responsable, ou, s'il 
s'agit d'une annonce, contre la personne 
responsable des annonces ou, à leur dé- 
faut, contre l'éditeur, ou encore, à défaut 
de celui-ci, contre l'imprimeur (respon- 
sabilité «par cascade») dans trois cas 
seulement ('): 
a) si la publication a été faite à l'insu 

ou contre la volonté de l'auteur ou 
de la personne qui a donné l'ordre 
d'insertion; 

b) si la communication du nom de l'au- 
teur ou de ladite personne est re- 
fusée; 

c) si, pour d'autres raisons, il est im- 
possible de découvrir l'auteur ou la- 
dite personne, ou de les citer devant 
un tribunal suisse. 

Abstraction faite de ces cas, le rédac- 
teur responsable, la personne responsa- 
ble des annonces, l'éditeur et l'imprimeur 
peuvent toujours être actionnés, sans 
égard à l'ordre prévu, si une faute leur 
est imputable. Dans tous les autres cas, 
l'auteur ou la. personne qui a donné l'or- 
dre d'insérer l'annonce est exclusivement 
responsable. 

L'article 5 traite du for. Afin de faci- 
liter la poursuite des personnes non do- 
miciliées en Suisse, il prescrit (al. 1) 
que ces personnes peuvent aussi être ci- 
tées devant le juge du lieu où l'acte a 
été commis. Il prévoit en outre (al. 2) 
la jonction des causes dans les cas très 
fréquents de connexité entre une action 
fondée sur la concurrence déloyale et 
une action relevant des lois spéciales 
sur les brevets, les dessins ou modèles 
industriels, les marques, les indications 
de provenance et les mentions de récom- 
penses industrielles ou le droit d'au- 
teur. Dans ces cas, l'action en concur- 
rence déloyale peut être portée devant 
le tribunal cantonal compétent pour tran- 
cher ces autres contestations. Le recours 
au Tribunal fédéral est recevable sans 
égard à la valeur litigieuse. 

La  publication  du  jugement  consti- 
t1) Dans les autres cas, l'auteur de l'acte de con- 

currence déloyale ou, s'il s'agit d'une annonce, la 
personne qui a donné l'ordre d'insertion, est exclu- 
sivement responsable. 
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tuant un moyen efficace de combattre la 
concurrence déloyale, l'article G permet 
au juge d'autoriser, sur demande, la par- 
tie qui a obtenu gain de cause à y pro- 
céder aux frais de l'autre partie, et d'en 
fixer les modalités (selon la jurispru- 
dence antérieure, cette mesure n'était ad- 
mise que si une faute était imputable au 
défendeur). 

Les articles 7 et 8. qui n'appellent pas 
d'observations, traitent de la prescrip- 
tion et de l'application du Code civil. 

La deuxième partie du chapitre 2 est 
consacrée aux mesures provisionnelles, 
(pii constituent une innovation très im- 
portante, due à la préoccupation de pré- 
venir un dommage qui peut être évité 
en agissant rapidement. La question y 
est réglée d'une manière prudente, pré- 
cise, claire et pratique. 

L'article 9 dispose que ces mesures ne 
peuvent être prises, par l'autorité com- 
pétente, que sur requête de la personne 
qualifiée pour intenter l'action, après 
avoir entendu la partie adverse ('), et à 
condition que le requérant rende «vrai- 
semblable que la partie adverse.use. dans 
la concurrence économique, de moyens 
contraires aux règles de la bonne foi et 
qu'il est. en conséquence, menacé d'un 
dommage difficilement réparable et que 
peuvent seules prévenir des mesures pro- 
visionnelles». Il précise que ces mesures 
doivent tendre nota minent (*) à: 
a) assurer l'administration des preuves: 
hi maintenir l'état   de fait; 
c) maintenir   l'exercice   provisoire   des 

droits litigieux prévus à l'article 2. 
alinéa 1. lettres b) et c) (3). 

Aux termes de l'article 10. le requé- 
rant peut être tenu de fournir des sûre- 
tés destinées à réparer le dommage que 
pourraient occasionner les mesures pro-, 
visionnelles. Inversement, l'autorité com- 
pétente peut refuser ces mesures ou ré- 
voquer, en tout ou en partie, celles qui 
ont été ordonnées, si la partie adverse 
fournit au requérant des sûretés suffi- 
santes, de l'avis do ladite autorité. 

L'article 11 précise qui est l'«autorité 
compétente» à laquelle les mesures pro- 
visionnelles doivent être demandées et 

O) Toutefois, s'il y n péril en la demeure, une me- 
sure provisionnelle peut être ordonnée provisoire- 
ment, avant cette audition, notamment s'il s'agit d'une 
mesure conservatoire. 

[•) L'énuméralion est donc indicative. Reserve est 
faite des autres mesures provisionnelles prévues par 
le droit cantonal de procédure. Kn outre, l'autorité 
compétente peut ordonner d'autres mesures propres 
à mener au but. 

(M Actions en cessation de l'acte ; en suppression 
de l'état de fait qui en résulte et, s'il s'agit d'alléga- 
tions inexactes ou fallacieuses, tendant à leur rectifi- 
cation. 

l'article 12 traite du délai utile pour in- 
tenter l'action. 

Le troisième chapitre est consacré à 
la protection de droit pénal (art. 13 à 
10). Le législateur a renoncé à une défi- 
nition générale qui comprenne tous les 
actes punissables, aiors qu'il l'a adoptée 
quant au droit civil. Les raisons sont, li- 
sons-nous dans le «message», «qu'on se- 
rait vraisemblablement plus tenté, avec 
le système de la définition générale qu'a- 
vec celui des cas spéciaux rigoureusement 
définis, d'abuser de la plainte pénale*, 
. .. qu'il serait encore plus difficile de 
tracer la démarcation entre la concur- 
rence licite et la concurrence illicite si le 
juge (pénal) «devait s'appuyer sur une 
définition ample, dont toute précision 
serait absente» et que «les tribunaux de 
l'ordre pénal n'ont souvent pas au même 
degré que les juges civils les connais- 
sances techniques et l'expérience néces- 
saires dans le domaine du droit relatif 
à la concurrence». 

La répression a donc été limitée à 
«certains faits spécialement et limitâti- 
veinent énumérés» par les lettres a) à y) 
de l'article 13. Ces faits correspondent à 
ceux visés, en droit civil, par l'article 1er, 
sauf que la contravention à des condi- 
tions de travail (art. 1er, lettre /<) a été 
supprimée parce que, en tant qu'elles 
dépassent le cadre de la réglementation 
civile, «les sanctions relatives à l'inob- 
servation des conditions de travail doi- 
vent plutôt figurer dans les lois, ordon- 
nances et conventions sur la matière». 

Pour être punissable, il faut, bien en- 
tendu, tpie le coupable ait agi intention- 
nellement. La répression n'est possible 
(pie sur plainte des personnes physiques 
ou morales admises à intenter l'action 
civile. 

L'article 14 prévoit que la peine sera 
également appliquée, si l'acte a été com- 
mis par des employés, ouvriers ou man- 
dataires dans l'accomplissement de leur 
travail, à l'employeur qui aura connu 
cet acte et omis de l'empêcher ou d'en 
supprimer les effets. La culpabilité de 
l'employé et celle de l'employeur sont 
donc indépendantes l'une de l'autre et 
cette dernière est nettement circonscrite. 

L'article 15 attribue la responsabilité 
de l'acte punissable commis dans la ges- 
tion d'une personne morale ou d'une so- 
ciété en nom collectif ou en commandite 
aux membres des organes de la personne 
morale ou aux sociétaires qui ont agi. 
ou auraient dû agir, en son nom. Tou- 
tefois, la personne morale ou la société 
est tenue solidairement responsable de 
l'amende et des frais. 

L'article 16 dispose que la répression 
pénale incombe aux cantons. Le tribunal 
peut prononcer, aux termes des articles 
3(3 et 48 du Code pénal fédéral, des pei- 
nes d'emprisonnement de 3 jours à 3 ans 
ou des amendes jusqu'à 20 000 fr. 

Le quatrième chapitre (art. 17 à 20) 
concerne les liquidations et primes. La 
situation se modifiant rapidement et fré- 
quemment, dans le domaine des liquida- 
tions, l'article 17 se borne à poser cer- 
tains principes généraux. Les disposi- 
tions d'exécution nécessaires seront édic- 
tées par le Conseil fédéral, par voie d'or- 
donnance, après avoir consulté les gou- 
vernements cantonaux et les associations 
professionnelles et économiques intéres- 
sées. De son côté, l'article 18, concer- 
nant les dispositions pénales, n'énumère 
(pie les infractions les plus graves (an- 
nonces inexactes ou fallacieuses: indica- 
tions inexactes données aux autorités 
compétentes). Il autorise au surplus le 
Conseil fédéral à prévoir, dans son or- 
donnance, la poursuite pénale des autres 
infractions aux dispositions de droit 
fédéral sur les liquidations (même s'il 
s'agit d'actes commis par négligence). 
Enfin, comme la réglementation fédérale 
a pour «but essentiel d'éliminer les in- 
convénients résultant de la diversité des 
lois cantonales», l'article 19 réserve ex- 
pressément à la compétence des cantons 
les questions de détail, dans les limites 
de la loi et de l'ordonnance. 

Quant aux primes, visées par l'article 
20, la loi laisse au Conseil fédéral le 
soin de réprimer les abus, par voie d'or- 
donnance, après consultation des gou- 
vernements cantonaux et des associa- 
tions professionnelles et économiques in- 
téressées, et de frapper d'une amende 
quiconque violerait intentionnellement 
ou par négligence les dispositions de 
cette ordonnance. La portée de celle-ci 
est restreinte par avance en ce sens que 
les ristournes et les escomptes, ainsi que 
les objets de peu de valeur donnés à *\- 
tre de réclame, ne peuvent pas être con- 
sidérés comme des primes. 

Le cinquième et dernier chapitre (art. 
21 à 23) contient les dispositions finales. 
L'article 21 dispose que les articles 48 
du Code des obligations (r) et 1(31 du 
Code pénal (:) cesseront de porter effet 
dès l'entrée en vigueur de la loi et que 
les dispositions relatives à l'exploitation 
et à la divulgation des secrets de fabri- 

(*) Cet article est intégralement remplacé par les 
dispositions civiles de la loi. 

{-) Les articles 13 et suivants de la loi règlent 
d'une manière complète la répression pénale (tes dé- 
lits de concurrence déloyale. 
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que ou de commerce, contenues dans 
l'article 1G2 du Code pénal, seront sup- 
primée (a), eu égard à l'article 13, let- 
tre g), de la loi. En vertu de l'article 22. 
sont réservées les prescriptions de droit 
cantonal sur la police du commerce et 
de l'industrie, en particulier celles qui 
portent sur les procédés déloyaux en af- 
faires. En outre, les cantons conserve- 
ront le pouvoir de légiférer sur les con- 
traventions en matière de police du com- 
merce et de l'industrie et de concurrence 
déloyale. Aux termes de l'article 23, la 
date de l'entrée en vigueur de la loi doit 
être fixée par le Conseil fédéral. 

Ainsi, la nouvelle loi fédérale sur la 
concurrence déloyale n'est pas révolu- 
tionnaire. Si elle innove sur quelques 
points (sanctions plus complètes et plus 
adéquates; institution de mesures provi- 
sionnelles; réglementation plus homogène 
des liquidations et primes), elle consacre 
des principes antérieurement posés par 
le Code civil, le Code des obligations et 
le Code pénal, ainsi que par les lois spé- 
ciales de certains cantons et par la juris- 
prudence du Tribunal fédéral. Son but 
essentiel est de mettre fin à l'insécurité 
juridique résultant de la dispersion des 
mesures antérieures en les codifiant dans 
une loi unique, claire et simple. Si le 
peuple l'a acceptée, après réflexion, il est 
vrai, c'est qu'il a admis qu'elle répond à 
un besoin. Il semble en effet certain que 
la lutte contre les abus de la concurrence 
en affaires sera plus facile grâce à la loi 
utile et équitable dont le droit fédéral 
suisse vient de s'enrichir. C. 

Correspondance 

Lettre de Belgique 

' 
|
' 
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| droit  à  l'usage  exclusif  d'une marque 
| s'acquiert non seulement pour le produit 

pour lequel le déposant a employé la 
marque le premier, mais encore pour le 
genre auquel ce produit appartient. L'en- 
registrement pour un genre de produits 

j donne lieu à une présomption légale que 

THOMAS BRAUN. 

Jurisprudence 

PAYS-BAS 
MARQUES. ENREGISTREMENT POUR DIFFéRENTS 
GENRES DE PRODUITS COLLECTIVEMENT INDI- 
QUÉS. VALIDITé à CONDITION QUE L'INDICA- 

TION SOIT CLAIRE ET PRÉCISE. 
(La Haye, Hooge Raad der Xederlanden, 25 juin 1913. — 

Henkel & C" G. m. b. H. c. Sikkens Lakfabrickcn 
N.V.)« 

En 1936, la maison De Betuwe avait 
demandé la radiation de la marque «Ca- 
fita de Buismans» pour café, en se fon- 
dant sur sa marque «Co-Vita» enregis- 
trée antérieurement pour tous produits 
alimentaires emballés. Par son arrêt du 
29 juin 1936 (3), le Hooge Raad (Colli- 
de cassation) avait rejeté l'action, parce 
qu'on ne peut pas fonder une requête de 
cette nature sur une liste de produits 
comprenant différents genres. 

En 1942, la maison Henkel & Cic était 
intervenue dans le même sens contre la 
marque «Nimi» pour peintures, en se 
fondant sur sa marque «Imi» enregistrée 
antérieurement pour produits chimiques 
pour l'industrie. Suivant la jurispru- 
dence susindiquée, la Cour d'appel de La 
Haye avait opposé, par arrêt du 18 jan- 
vier 1943, que les produits chimiques ap- 
partiennent à divers genres, parce qu'ils 
proviennent d'entreprises très différen- 
tes et que l'adjonction «pour l'industrie» 
était si vague qu'elle ne permettait pas 
de déterminer quels produits elle com- 
prenait. 

Toutefois, le Hooge Raad, abandon- 
nant sa thèse antérieure a cassé ledit 
arrêt. Il a prononcé ce qui suit: selon 
l'article 3 de la loi sur les marques, le 

(') Uruylant, Bruxelles. 
(2) Nous (levons la communication du présent ré- 

sumé à l'obligeance de M. .1. W. van der Zandcn. 
L'arrêt a paru, en 1913, dans la Xederlandsche Jurix- 
prudentie (n' 198) et dans le Bijblad bij De Industrieele 
Eigendom (n" 9-1). 

(') Voir Sedcrlandsche Jurisprudentie, 1943, n' 499, 
et Hijblad bij De Industrieele Eigendom, 1938. p. 103, avec 
une note de M. F. J. A. Hijink, actuellement membre 
du Hooge Raad der Sederlanden. 

le propriétaire de la marque est le pre- 
mier usager pour ce genre de produits. 
Le premier usage de la marque pour di- 
vers produits appartenant à des genres 
différents fonde le droit quant à ces 
derniers. Donc, il n'y a aucune raison 
pour que l'enregistrement doive être li- 
mité à un seul genre de produits. Le 
contraire ne résulte pas de l'article 4, 
qui exige l'indication du genre de pro- 
duits au singulier, parce qu'il ne formule 
que le minimum des exigences. En outre, 
rien ne permet d'affirmer que l'enregis- 
trement est admissible si la liste des 
produits comprend plusieurs genres de 
produits indiqués chacun par son nom, 
mais qu'il ne l'est pas si l'indication des 
divers genres de produits est collective. 
Il faut seulement exiger que l'indication 
soit assez claire et précise pour qu'on 
puisse en inférer quels genres de pro- 
duits elle comprend (1). En appréciant 
ces qualités dans une matière réglée pour 
une partie importante par des disposi- 
tions internationales, il faut tenir compte 
en particulier des usages internationaux. 

La Cour d'appel de La Haye, à la- 
quelle l'affaire de la marque «Nimi» a 
été renvoyée, a jugé que l'indication 
« produits chimiques pour l'industrie » 
n'est pas assez claire et précise pour 
qu'on puisse en inférer quels genres de 
produits elle comprend. Sans pouvoir, 
par suite des circonstances extraordinai- 
res actuelles, être entièrement au cou- 
rant des usages internationaux, elle a 
fait ressortir que cette indication est ju- 
gée obscure et vague par les tribunaux 
allemands aussi (2). 

(') Voir aussi l'article 2 A 4" du Règlement d'exécu- 
tion de l'Arrangement de Madrid, aux termes duquel 
la demande tendant à obtenir l'enregistrement inter- 
national d'une marque doit indiquer « les produits ou 
marchandises auxquels la marque est destinée (indica- 
tion précise du genre de produits, sans enumeration 
trop détaillée) ». 

(-) La Cour s'est référée aux jugements suivants: 
Reiclispalentamt, 14 octobre 1931 (Blatt für Patent-, 
Musler- und Zeichenwesen, 1931, n-239); 4 janvier 1935 
(.Mill. Patentanwälte. 1935, p. 115), et 17 mai 1943 {Mitt., 
1943, p. 17), ainsi qu'à Pinzger: Warenzeichenrecht, 1937, 
vol.2, p. 36 à 37 et 309, et Busse: Warenzeichengesetz, 
1939, vol, 2, p. 73. 

IMPRIMERIE COOPéRATIVE (Expédition de la Propriété industrielle), à Berne. 
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